
_,, r8#% Troisième année, . •, 15 c. à S,yon. — ÉDITION DU SOIR — &u dehors, 20 c. jeudi 20 Mars 1873.

ion aies OB mm
s 19 mars.

l 'attitude de la droite parlementaire, dans
k séance d'avant-hier, est sévèrement jugée
far les organes de la presse modérée, et il est
difficile eu eiïet, de lire, dans le Journal offi-

,v! le compte rendu détaillé, de ce débat,sans
trouver un sentiment de tristesse indignée.
I iamais depuis la réunion de l'Assemblée,
nne occasion s'était offerte à tous les partis
S'oublier leurs divisiofts, et de s'unir dans un
môme élan de patriotisme et d'enthousiasme,
s'était-ce pas le jour où, fort de l'accomplis-
sement de sa labyrîeus» tâche, le gouverne-
nent venait lui annoncer la délivrance du pays.
Mais non : ainsi qu'on le verra dans nos cor-
respondances, le côté droit de l'Assemblée ne
s'est guère départi de sa froideur et de son
calme que, pour applaudir chaleureusement
aM éloges que la motion Saint-Marc Girar-
din contenait à l'adresse de la Chambre, et ac-
cuser maladroitement, par ses bravos prolon-
gés, 'une velléité de résistance au mouvement
feolutionniste, que déterminera fatalement
fc retraite de l'armée d'occupation.

Le correspondant de Versailles du Temps
cite un mot, échappé à un des membres de
Jadroite, et qui montre bien â quel degré d'ir-
ritation et dff méfiance injuste en sont arrivés
quelques-uns des adversaires du président de
la République. - « C'est un coup monté con-
tre l'Assemblée », s'est écrié cet honorable, en
apprenant la conclusion du traité d'évacuation.
II est clair pour tout le monde, et il ressort
très-nettement des explications données par
H. Thiers lui-môme à ses visiteurs que, si les
négociations ont pu heureusement aboutir, ce
«pouvait' être qu'à la condition, pour le gou-
vernement français, d'observer la plus extrême
iprudence, de se vouer, aux plus laborieux ef-
forts,-- et surtout de garder un secret absolu
sur la marche de ces pourparlers que le plus
l'utile incident eût pu rompre. Ce silence forcé,
cette réserve nécessaire, ce succès inespéré,
tout cela n'est, pour certains monarchistes,
qu'un « coup monté » contre la Chambre.

Aussi bien, suivant la remarque du même
correspondant, la droite dès le premier mo-
ment, n'a su voir que deux choses dans le
traité : le triomphe d'un homme politique
qu'elle n'aime pas, et. la nécessité pour l'As-
semblée de se séparer plus tôt qu'elle n'avait
compté. Aussi a-t-elle laissé éclater le plus
amer dépit.

Mais nous ne voulons pas insister davantage
sur ces regrettables dispositions d'une partie
* la Chambre, complètement vouée à l'im-
puissance aujourd'hui. Le texte même de la
proposition qu'elle a réussi à faire voter n'en-
Jève rien à l'éclatante constatation des services
rendus au pays par l'illustre chef du pouvoir
exécutif; et cette prétention de la majorité
royaliste, de revendiquer sa part dans les élo-
ges adressés au gouvernement, ne fait qu'ac-
centuer l'immensité du résultat obtenu, en
oepit de l'opposition qu'elle n'a cessé de faire
* la politique conciliante de M. Thiers.

Ainsi, que nous l'avons dit hier, la proposi-
V0Q adoptée par la Chambre, et dont il a été
«ie immédiatement communication au pré-
Mflont, est une sorte de mosaïque assez com-
pliquée, dans laquelle chaque fraction parle-
mentaire a tenu à faire entrer l'expression de
»» pensée particulière. Le compte rendu ana-
11 "il- ^Sence Havas ne nous en avant
wienier qu'un résumé incomplet, nous dé-
lations la permission de rétabh ai,cet ordre
'«jour, dans les termes mêi. éf& il a été50tô

, et qui sent les suivants :

"L'Assemblée nationale, accueillant avec
«»e patriotique satisfaction la communication
^i vient de lui être faite,
nartu lleureuse d'avoir ainsi accompli une
pirae essentielle de sa tâche, grâce au con-
^fsgénéreuxdupays,
i« mi'?sse ses remercîments et ceux du pays
§ouver ' président de la République et du

l^.déclare'que M. Thiers a bien mérité de

quSmf
 a

-v:ons déJà été à mem® de fournir
laocl mdications sur les combinaisons fi-
deoppi^' ^ ont- permis au gouvernement
ceoni tRengagement inscrit au traité, en4 t0Qcne le paiement des sommes restant

à verser à la Prusse. Paris-Journal donné,
ce sujet, d'intéressants détails, quineseraiei
que la reproduction des explications fournit
par M, Thiers lui-même.

« A l'heure qu'il est, aurait dit le présiden
nous avons à notre disposition 850 millions e
traites et lettres de change sur les premiei
banquiers du monde ; soit par les réserve
métalliques du trésor, soit au moyen d'es
pèces que la banque de France s'est engagée
lui fournir, notre gouvernement peut compte
sur 350 millions en espèces d'or et d'arggnj
Ci: 1,100 millions, 100 millions de plus qu
les deux tiers de Ja somme totale qui reste
payer pour l'achèvement de notre rançon» »

« Pour les 400 millions restants, lé prési
dent de la République doit compter évidem
ment, ajoute Paris-Journal, sur ce^que le
versements échelonnés de l'emprunt p*ourron
fournir en avril, mai, juin et juillet. Si 1:
moyenne de ces versements reste la mêmi
pendant les mois prochains que pendant te:
derniers, on pourrait estimer, croyons-nous, ;
lOO.ou 125 millions les rentrées mensuelles as-
surées de ce chef. «

Cette dernière évaluation est, en effet, cell<
qui ligure dans l'exposé des motifs du proje
de budget pour 187-5.

Nous devons signaler en terminant les ap-
préciations sympathiques que contient H
presse étrangère, au sujet du traité d'évacua-
tion.

Les journaux anglais sont pleins d'éloge;
pour M. Thiers et pour la France, et Pur
d'eux constate que le triomphe de M. Thiers
doit amener, sans secousse, la reconnaissance
de la république, comme iorme définitive de
gouvernement,

La Nouvelle Presse libre, de Vienne, après
avoir parié avec admiration de « l'habile^
incomparable de M. Thiers > ajoute, de son
côté : « La république a (accompli une opéra-
tion financière et politique à laquelle toutes
les monarchies réunies du continent ne pour-
raient pas faire face, et elle s'est montrée la
personnification de l'ordre, seul rempart con-
tre la guerre civile. »

Enfin, la Gazette de VAllemagne du Nora
elle-même, rend hommage au patriotisme du
président de la République : « L'histoire dira
de M..Thiers, conclut la Gazette, que, par ses
efforts en vue de faciliter la conclusion delà
paix, et d'en exécuter les conditions, il a bien
mérité de la patrie. »

L'Assemblée a repris, comme oa sait, la
discussion en troisième lecture du projet de
loi sur le conseil supérieur de- l'instruction
publique. Le seul incident à signaler, jusqu'à
présent, est le rejet de l'article 2, relatif à la
section permanente du conseil. Le ministre de
l'instruction publique tenait à nommer les
membres de cette section, la commission,
n'espérant pas avoir raison de celte exigence,
a préféré, renoncer à l'article 2. Le ministre
ayant, ele son côté, déclaré qu'il acceptait la
suppression proposée par la commission,
l'Assemblée a repoussé définitivement l'ar-
ticle 2. Tout est bien qui finit bien.

Sur la demande de M Thiers, la discussion
de la proposition Tirard a été ajournée.

 -«••> —

UN CRI D'ALARME

, Il résulte de notes quasi-préfectorales
qui ont paru dans un journal de notre
ville que la commission nommée pour
étudier la question lyonnaise se serait
arrêtée à ce que l'on veut bien appeler,
par un étrange euphémisme, un moyen
terme. Ce prétendu moyen terme con-
sisterait tout uniment dans le rempla-
cement du conseil municipal élu par
une commission municipale nommée.
On ajoute, il est vrai, que ce ne sera
qu'une commission « intérimaire » ,
mais il est à craindre que cet adjectif
ne paraisse à un grand nombre avoir
été accolé à son substantif que pour
faire passer celui-ci, et il se trouvera
des esprits assez chagrins pour estimer
qu'ilest plus sûr de n'avoir pas de com-
mission municipale du tout, et quinté-
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à rimaire risque trop de no us acheminer
't à définitif.
!S Les motifs qu'on nous, donne pour

faire accepter ce projet sont assez sin-
) gùliers. D'une part, on dit que Ton « re-

.s douterait surtout de faire une loi
I d'exception » ; que l'on « préférerait at-
- tendre k loi municipale ; » — et par ce
â motif, on repousserait également le pro-
r jet du gouvernement et celui de M.
- Chaurand, baron. Seulement— et c'est
| ici que nous admirons la profondeur de
a cette conception — on ajoute qu'il « fau-

dra de toute nécessité nommer une
l commission municipale pour réviser les
5 listes électorales et faire l'intérim entre
t la suppression de la municipalité ac-
i tuelle et Ja nomination de la munici-
i palité future. » Et c'est ainsi qu'à force
5 de se refuser à faire une loi d'excep-
1 , tion, on arrive . tout, naturellement à
* supprimer tout de suite le conseil mu-
i nicipal et à installer une commission
[ — intérimaire, s'il vous plaît.

L'axiome sur lequel on a échafaudé
cette théorie nous paraît merveilleux,

i et quelque apparence de postulatum
 indiscutable qu'il ah'eûtev.nous demau- ,

dons la permission de le discuter.
1 ' « 11 faut, de toute nécessité} une
\ commission pour réviser les listés élë c-
| toralesf » Et pourquoi donc? Les of-
j liciers de l'état civil, que le gouverne-

ment propose, ne s'acquitteront-ils pas
! de>cette tâche tout aussi bien qu'une
: commission ?

En véritéj nous cherchons la compé-
tence extraordinaire de la commission!<

 et l'incompétence des officiers de l'état
civil^ et nous ne la découvrons pas.

' L'évidence 'du raisonnement de la pré-
fecture ne nous parait point du tout

: sauter aux yeux. De toute nécessité
ne nous semble décisif que pour ceux
qui sont décidés à nous conduire de
toute façon au régime des commis-
sions — intérimaires ou définitives.

H serait plus simple que les admi-
rateurs de ce régime disent carré-
ment qu'ils veulent nous y mener, au
lieu de colorer leurs propositions d'une
apparence de respect pour les droits
municipaux et d'horreur pour les lois
d'exception.

Nous nous souvenons que ces sortes
d'habiletés étaient fort ètf Usage dans
l'administration impériale ; mais il
nous semble que ces choses-là devraient
avoir fait leur temps.

Ce projet sera-t-il adopté par la com-
mission de l'Assemblée chargée d'étu-
dier la question lyonnai?e ? Noiis ne lé
savons pas*; niais" nous savons que les
efforts ne manquent pas pour le lui
faire adopter. Si nous sommes bien ren-
seignés, — et nous avons tout Jjeu de
croire que nous le âofflfflës en eiïet, —
ce projet serait celui de M. le préfet du
Rhône, ou plutôt de M. Brunel, secré-
taire général de la préfecture. M. Bru-
nel qui, comme Ton sait, travaille avec
assiduité à la démolition du conseil mu-
nicipal et qui ne cache pas ses préfé-
rences pour le régime autoritaire, a été
à Versailles ces jours derniers, et e'est
après sou retour que lès journaux de
notre ville ont parlé de ce projet.

Nous regarderions comme une chose
déplorable au premier chef que ce
prétendu moyen terme de M. le secré-
taire général fût adopté. 11 y aurait là
un germe de dangers très sérieux.
Nous ne sommes pas, — on nous per-
mettra de le rappeler, à cette occasion
— des adversaires systématiques des
préfets; nous avons défendu M. Valen-
tin, qui était attaqué avep injustice
et passion ; nous avons défendu M.
Pascal, et nous ne le regrettons pas,

I M. Pascal nous a toujours paru être un '

vrai libéral et il le prouve aujourd'hu
encore en luttant en faveur de nos li-
bertés municipales, menacées par l'ad-
ministration actuelle. Si nous nous éle-
vons aujourd'hui, avec force., contre
les projets de la préfecture, c'est que
ces projets sont frappés au coin d'ur
esprit de réaction autoritaire, souverai-
nement préjudiciable à l'ordre, à tous
les intérêts ' sincèrement conserva-
teurs, aux intérêts du gouvernement
lili-rtléme. M. Cantonnet, nous ne crai-
gnons pas de le dire, et surtout M.
Brunel rendent au gouvernement le
plus mauvais des services en le pous-
sant dans une voie pleine de périls et
de déboires.

Nous faisons des vœux pour que le
gouvernement que nous défendons
en ce moment contre des fonction-
naires dévoyés ou trop zélés, le com-
prenne avant qu'il ne soit trop tard.

 «<»»

On lit dans le Français .1

La question lyonnaise paraît devoir faire
^bientôt un pas décisif. Le parti conservateur,
représenté par la presque unanimité de la
commission , demande au gouvernement de
mettre fin aux scandales Causés par l'admi-
nistration de M. Barodet. — Il est donc pro-
bable qu'avant .la réforme législative, nous
verrons se produire des mesures qui indique-
ront nettement ce que le ministère pense des
radicaux lyonnais et de leurs prétentions po-
litiques et sociales.

Voilà bien en vérité une belle façon
d'entendre la politique et le gouverne-
ment !

Si Ton. en croyait le Français^ le
gouvernement en prenant telles" « me-
sures » législatives et gouvernemen-
tales aurait pour but « d'indiquer ce
que le ministère -pense » de tel parti
et de ses.p: prétentions politiques et so-
ciales. » En d'autres termes, le gouver-
nement n'est pas fait pour. gouverner
ou pour administrer ou pour faire des
lois, mais pour professer certaines opi-
nions et polir a'nathématiser ceux qui
en professent d'autres.

Nous étonnerons peut-être beaucoup
le Pruneau et ses' âmîs . de Lyon en
leur disant que; à notre humble avis,
iéâ radicaux lyonnais dnt le droit de
penser comme ils l'entendent,' et qu'ils'
n'ont que faire d'un conseil ou d'une
attestation, ou d'un brevet quelconque
d'indignité, qui leur serait délivré par
le gouvernement. Les radicaux ont ce
droit, comme Font les .amis du Fran-
çais ; et ils l'ont identiquement de la
même façon. *

Nous serions" curieux de voir la gran-
de colère du Frûnçaiû, le. jour où tin
gouvernement radical se permettrait
de « prendre des mesures indiquant
nettement ce qu'il pense des réaction-
naires lyonnais et de leurs prétentions
politiques et sociales:» Le Français s'é-
crierait sans doute que le gouverne*
ment se mêle de choses qui ne le regar-
dent pas, et il aurait raison; ';/,"".

Mais on ne cessera pas en France de
s'investir, quand on croit être les plus
forts, du droit de prononcer contre les
autres des décrets d'excommunication !

On n'admet pas que ceux qui ne pen-
sent pas Comme nous possèdent le droit
de vivre. On les veut exterminer et à
tout le moins on veut que le gouver-
nement, s'érigeant en magister senten-
cieux, les gourmande et leur donne
majestueusement et à intervalles r"êg'r>
liers de la férule sur les doigts.

C'est ainsi qu'on sollicitait naguère de
M. Thiers une excommunication ma-
jeure contre le discours de M. Gambetta
ou une protestation indignée contre les

i théories de la gauche extrême. (
Eh ! mon Dieu! ce sont là choses qui

 ne rentrent pas dans . les attributions
- d'un gouvernement et qui ne sont mè-
i me pas du tout du ressort de la politi-
! que. Le gouvernement, a à veiller à.-
i 1 exécution des lois ; à diriger l'admi-

nistration ; à protéger la liberté des ci-
i toyens, etc. Il n'a pas à « indiquer net-
 tement ce qu'il pense » de tel ou tel
 parti, car ceux qui composent ce par-
 ti sont tous des Français, et le gou-

vernement leur .doit à eux identique-
i ment ce qu'il doit à leurs adversaires,
 parce qu'il est au-dessus de tous les

partis et qu'il représente la France.
En ce qui concerne spécialement la

situation lyonnaise, le gouvernement
• n'a qu'à se demander si la loi est obéie

ou si elle ne l'est pas.Dans le second cas,
il a ses préfets qui se chargeront de la
faire exécuter. Dans le premier .cas, que
demande- t-on ?

Le conseil municipal est radical? Qu'y
peut-on faire?. Quand la majorité de la
population est radicale, comment vou-
lez-vous que le conseil ne le soit pas ?

L'administration municipale a com-
mis des fautes ? Cela apprendra aux élec-
teurs à nommer des administrateurs
plus Capables

Et si les électeurs s'entêtaient? Ce
serait tant pis' pour eux. Tâchez de les
convaincre, de les convertir; ils vous en
fournissent eux-mêmes les moyens.
Eclairez-les, puisque Yoiis. avez plus de
lumières qu'eux. Mais, n'allez-pas Ép
peler" le gendarme à la première con-
trariété, et surtout ne demande? pas au
gouvernement de prendre un rôle qui
n'est pas le sien, clans lequel il serait
ridicule ou ddieus s eelui d'une sorte de
directeur des consciences ou de* maître
d'école, chargé de distribuer des bons

. et des. mauvais points, de dire à ceux- -
ci ! Vous pensez' sagement; voici votre
prix d'excellence; et à ceuxdà: Vous
pensez mal ; videz-moi l'école 1

Que si maintenant il plaît au Fran-
çais de pous représenter comme des
amis de la rue (îrôlée et du citoyen Fa-
vier, et de nous appeler des « commu-
nards en chambre », la chose nous pa-
raîtra d'une extrême gaîté et nous' lui
promettons qu'on en rira longtemps de
St-Ciair à la Mulatiere.
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COURRIER SE PUIS

18 mars 1873.
Je sors de la Bourse où l'on baisse toujours,

parce qu'il va falloir de l'argent pour faire par-
tir nos amis les ennemis ; mais ce n'est pas
cela qui m'y a le plus frappé. Ce qui est beau-
coup plus remarquable que la baisse, c'est la
manière dont ce monde de financiers, peu ré-
volutionnaire à coup sûr, parle de l'Assemblée
ou du moins delà droite de cette assemblée à
propos de son attitude dans la manifestation
d'hier.

Le télégraphe vousadonné les résultats de la
séance. Vous avez vu que, de mes deux prévi-
sions, l'une seulement s'est réalisée. Malgré
les bruits contraires du matin, il y a eu com-
munication du gouvernement sur le traité par
la bouche de M. de Rémusat, et, d'autre part,
comme on s'y attendait, il a . été volé une
adresse- à M. Tniers.

Cette adresse, le centre gauche seul l'a
proposée franchement, et les diverses frac-
tions de la gauche l'ont adoptée de môme,
mais ce procédé était trop simple pour les
monarchistes.

Aussi la droite, prévenue de la motion de ses
collègues et sentant qu'il n'y avait moyen ni
de s'y .opposer ni de se laisser remorquer, a-
t-elle pris la chose à son compte, mais en y ap-
pliquant sa marque de fabrique : « L'Assem-
blée, a dit M. Saint-Marc Girardin, ayant ac-

compli une partie essentielle de sa tâche...; »
le reste est allé tout seul ; les remercîments à
M. Thiers ont été votés ; on en a voté aux mi-
nistres^u pays, enfin à Ja Chambre elle-même,
qui s'est décerné ces congratulations sans bron-
cher .On se serait cru dans unde ces banquets où
les toasts n'en finissent pas. Mais l'important
n'était paslà.ll s'agissait,avant tout.de faire en-
tendre que Ja tâche de ladite Assemblée n'é-
tait paa finie. Tel était le but de la phrase in-
troduite par les habiles des Réservoirs. A ce
prix, ils ont adopté le reste, quoique d'assez
mauvaise grâce et avec des interruptions fâ-
cheuses dont vous trouverez quelques-unes à
l'Officiel, et encore quelques chevan-légers
ont-ilsprotesté.

En môme temps, leurs journaux emboitent
le pas et la consigne. ît^se plaignent que les
« radicaux » déclarent que l'Assemblée doit
suivre les Prussiens dans Ja retraite; c'est
assez commode de traiter de radicaux (pour-
quoi pas de communards?) les organes les
plus autorisés et les plus modérés. Mais enfin,
est-ce que les monarchistes ne fonj; pas au-
tant de bruit avec leurs prétentions ? Est-ce
qu'ils n'affectent pas tous de dire., depuis le
Français jusqu'au Monde, que la tâche de l'As-
semblée commencent qu'elle a à opérer à son
tour la libération dé l'intérieur? Voilà ce qui
irrite et ce qui irritera de piosen plus les gens
d'ordre ; oh sent qaels dangers nous font en-
core courir des gens qui détiennent un pou-
voir de surprise et qui montrent l'intention de
ne pas le lâcher, et. d'autre part, il n'y a pas
moins de péril â se lancer dans une agitation
quelconque pour les foreer à céder.

Yoyez-vous, je- crois bien que l'Assemblée
se séparera, parce qu'autrement ne se peut,
parce que M. Thiers lui-môme, voulût-il la
garder comme le dessein lui en a été prêté,
ne le pourrait pas. Mais comptez que ce sera
dur pour ea arriver là. Il fait bon être dé-
puté, et certains membres même de la gau-
che s'y éterniseraient volontiers. Mais du
me?ins eeux-là ont peu ou prou l'espoir de re-
venir, et, en tout cas, s'ils sont remplacés, ils
ont toute chance da l'être par des hommes de
leur bord amenant et consolidant le gouver-
nement ele leur choix. Pour ceux ele la droite,
au contraire, quelle différences !

La droite renferme nombre de propriétaires
départementaux, personnellement honnêtes,
je le veux bien , - instruits, je le veux encore,
mais n'ayant que fort peu de culture et encore
moins, d'esprit politique.

Or, ces gens qui n'ont jamais dirigé que
leur fermes ou châteaux, se trouvent aujour-
d'hui diriger la France ; ils le croient du
moins, répétant à tout bout de champ, pas
plus tard qu'hier, qm Je président n'est que
leur délégué et ne peut rien que par eux. Ils
ont été nommés par surprise, dans uu mo-
ment ou le paifs en avait assez d'une guerre
sans espoir, et ne songeait à appeler que les
hommes assez indépendants par leur position ,
leur fortune et aussi, j'en conviens, par leur
caractère, pour résister à la folie de la guerre
à outrance. Telle était leur tâche d'abord :
faire la paix, présider ensuite à son exécution ;
l'on n'eut pas le temps d'en stipuler davan-
tage ; mais on aurait étonné bien du moade
si l'on eût dit alors que ces élections à la va-
peur vaudraient pour deux à trois ans.

Voilà ce que ces bonnes gens peu connus
ne veulent pas comprendre, hepuis quelque
temps surtout qu'ils se traitent "entre eux de
souverains, il leur paraît dur de redevenir
Grosjean, comme devant. Un député est quel-
que chose. Il donne des billets pour là séance,
il écrit des lettres sur du papier à entête de
l'Assemblée, on se le montre sur le boulevard.
En faut-il davantage pour griser beaucoup
d'hommes, à une époque où si peu savent se
contenter d'être simplement quelqu'un? Ajou-
tez, si vous le voulez, quelques considérations
plus élevées : l'entêtement monarchique, les
convictions religieuses ou plutôt cléricales,
l'idée, en un mot, de perdre une partie que'
l'on croyait gagnée et qu'on n'eût jamais cru,
en tout cas, aussi près d'être perdue.

Vous souvenez-vous de ce que je vous ai
souvent écrit, à savoir que les Trente ne s'ac-
corderaient pas avec M. Thiers? Plusieurs de
vos lecteurs triomphent sans doute de moi à
l'heure qu'il est. Pas si vite, je vous prie. Nous
avons eu un repos, rien do plus. Le jeu de
l'adversaire a été changé, voilà tout. Mais s'i-
maginer que chiens et chats s'entendent,
j'attendrai pour le voir. Par chiens et chats,
j'entends les hommes du progrès moderne et
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Jeanne ou Catherinette vont au lavoir. Apre:
cela des bœufs et des chèvres défilent ; le vieu;
Minique, sa pioche sur l'épaule et la tête pen
chée, va détourner l'eau sur son pré; M. h
curé, la soutane relevée et son tricorne à 1;
main, se dépêche d'aller dire la messe; ains
de suite!

Tout cela se voit de loin, dans la grandi
prairie verdoyante, au milieu des palissades e
des haies vives des jardinets, où pend la les
sive des ménages.

A gauche, s'élève la colline, avec ses orges
ses avoines, ses champs de seigle et de pom
mes de terre, ses vieux pommiers tout noueux
déjetés et penchés par le vent.

Depuis cinquante ans que j'habite les Chau
mes, je n'ai jamais pu décider les proprié
taires'à redresser leurs arbres ; les trois quart
ne veulent connaître ni la taille ni la greffe
et laissent tout pousser à la grâce de Dieu
Cela fait du fruit bien aigre, mais ils s'en con
tentent!

Cette culture monte à la lisière des bois, qu
le soir couvrent champs, vergers, village e
rivière de leur ombre. Ilnerestequ'unebandi
de lumière sur les prés ; elle diminue toujouri
et finit par disparaître à la nuit.

C'est l'heure où les troupeaux rentrent, oi
la corne du hardier chante, où chèvres et pour
ceaux courent dans le village chercher leu
logis; ils ne se trompent jamais de porte, e
grognent ou bêlent d'une voix plaintive, jus
qu'à ce qu'on vienne leur ouvrir.

Ce bruit s'éteint à son tour.
On n'entend plus dans la vallée que le douj

murmure des crapauds, le long de la rivière
et la grande voix traînante des grenouilles ai
milieu du silence.

Alors les petites lumières sontallumées dam
les baraques. On soupe, on se repose de li
journée. En deux ou trois endroits comment
la veillée ; et la vieille église compte les heure:
du bavardage, jusqu'au moment où les bonne:
femmes avec leurs rouet;-;, les filles avec leu.

s | broderie et leur tricot retournent dormir à la
t maison.

Voilà le village des chaumes.
Plus loin, à deux ou trois cents pas se trou-

i vent les moulins du père Lazare, où Peau
i tombe en franges comme un cristal des vieilles

roues moussues, et plus loin encore, sous bois,
3 dans la gorge étroite, les scieries ele Frentselle
t et du Gros-Sapin.

Lorsque je reçus ma nomination d'institu-
teur aux Chaume's, M. Fortier en était le maire

, et M. Rigaud, aubergiste Au Pied de Bœuf,
- l'adjoint ; mais les deux frères Rantzau jouis-
, saient d'une grande influence par leur richesse

et gouvernaient en quelque sorte le conseil
- municipal. Le vieux Rantzau, leur père, mort
- eleux ou trois ans avant , avait été cultivateur,
s marchand de bois et de salin. Il avait gagné ele
, l'argent ; ensuite il était mort , comme nous
• mourrons tous, laissant ses biens à sa fille Ca-
- therine, mariée avec Louis Picot, brasseur à

Lutzelbourg, et à ses deux fils, Jean et Jacques,
i qui malheureusement ne trouvaient pas tous
t les deux le partage à leur convenance,
î C'est du moins ce qui parut alors, car eux,
s qui s'aimaient du vivant de leur père , qui se

soutenaient contre tous, et qui s'étaient mariés
i en même temps avec les deux filles du vieux
- juge de paix Lefèvre, depuis ce moment-là se
r détestaient et ne pouvait plus se voir.
t Jean, l'aîné, était un grand gaillard chauve,
- rempli d'orgueil et de l'amour des biens de la

terre. Par son testament le père lui donnait la
maison hors part, d'abord comme étant l'aîné

i de la famille, ensuite pour l'avoir soutenu de
. son travail. Ce partage était injuste, car si
i Jean avait aidé le père dans sa culture et son

commerce de salin, Jacques ne lui avait pas
s été moins utile pour l'exploitation des coupes.
1 On ne connaissait pas de plus grande mai-
I son au pays que celle du vieux Rantzau, avec
t hangars, jardin sur la rivière, des écuries
s pour quiaze pièces de gros bétail, et des gran-
r ges pour entasser foin, paille, fourrages de

toute sorte, autant qu'il en faut pour toute
l'année.

En outre, belles caves, distillerie et buan-
derie, enîln une maison superbe, recrépite à
neuf et les volets peints en vert.

Jean était content. Il trouvait tout naturel
el'avoir lamaisondu père; mais cet article du
testament ne plaisait pas à Jacques, qui fit
bâtir aussitôt une maison en face de l'autre,
séparée seulement par la rue, hangar contre
hangar, grange contre grange, écuries contre
écuries, portes contre portes, fenêtres contre
fenêtres, avec une place semblable pour le
fumier, le fagotage et le bois. C'était une dé-
claration de guerre! Jean le comprit. Mais ce
qui l'ennuya bien plus, c'est que trois mois
après Jacques acheta le grand pré deGuîsi, le
plus beau pré du vallon, et qu'il le paya comp-
tant douze mille francs, ce qui ne s'était ja-
mais vu et ne se réverra sans doute jamais aux
Chaumes.

Jean, en apprenant cela, devint tout pâle ; il
ne dit rien, car les Rantzau- sont trop fiers
pour crier contre leur propre famille ; mais les
deux frères, l'un en face de l'autre, forcés ele
se voir vingt fois tous les jours, ne s'adres-
saient plus la parole.

Ils allaient et venaient, sans avoir l'air de
se connaître. La femme de Jean venait de met-
tre au monde une petite fille, celle de Jacques
un garçon. Tout le village et la vallée se par-
tageaient entre ces deux hommes, donnan
raison ou tort à Jacques ou à Jean, chacun se
Ion ses intérêts.

C'est dans cet état que je trouvai le pays
sous le règne de'Louis xVilI, lorsque je vin:
remplacer aux Chaumes l'ancien instîtuteu
Labadie, hors de service à cause de son grani
a»e, et que j'épousai sa fille unique Marie
Anne, à laquelle je dois tout le bonheur de mi
vie depuis cinquante ans et qui m'a donné d<
braves enfants.

. Le beau-père et moi .nous continuâmes d>
vivre ensemble au logement de la maison d'é

cole ; il m'aidait encore quelquefois dans mon (
travail, et me prodiguait les meilleurs conseils.

« Se vous mêlez jamais des affaires du vil-
lage, Florence, me disait-il, n'entrez dans au-
cune querelle particulière; tâchez d'être bien '
avec tout le monde. Remplissez vos devoirs à
l'école, à l'église, à la mairie, avec zèle, et '
respectez ceux qui peuvent vous donner des ,
ordres. Cela ne vous empêchera pas d'avoir
votre opinion sur tout, mais n'en dites rien. , '
De cette manière vous pourrez vivre en paix '
et faire quelque bien autour de vous. »

Ainsi parlait cet excellent homme. Il me ra-
conta la haine terrible que se portaient les '
frères Rantzau, me recommandant pour eux,
encore plus que pour tous les autres, d'être
prudent; recommandation d'autant plus sage,
que les enfants de Jean et de Jacques devaient
tôt ou tard venirà mon école, et que la moin-
dre préférence marquée pour l'un ou pour
l'autre pouvait me faire le plus grand tort.

Ces premières années où le jeune homme
\ quitte son pays et va chercher fortune ailleurs
i sont les plus pénibles de la vie ; heureux celui
! qui trouve un bon conseiller, il évite souvent

des fautes irréparables. Moi, je n'ai pas eu de
regrets par la suite, ayant toujours écouté les

s conseils de la prudence,et ces premiers temps
- me reviennent avec plaisir.
; Quelle différence entre la plaine, que je
• quittais, et la montagne où je me trouvais
t alors ! Mon vieux maître de Dieuze en Lor-
- raine, homme instruit pour l'époque, m'avait

donné le goût des choses naturelles, l'amour
, des plantes et des insectes, il m'avait appris le
Î peu de musique qu'il savait. Combien ces pre-
r mières études me furent utiles!... Combien
1 elles servirent à me faire prendre en patience
- le travail souvent ingrat de l'école !...
i Tous les soirs, aussitôt après- la classe je
Î passais la bretelle de mon petit herbier sur

lepaule, et. je grimpais le sentier de la côte.
î Les grands genêts en fleur, les bruvères roses,
- les mille plantes sauvai attachées aux ro-

mers ; les mouches dorées, argentées, couver-
ts de velours sombre ou de soie éclatante,
mi s'élevaient à chaque pas et produisaient
lux derniers rayons du jour un bourdonne-
ment, immense, toutes ces choses me rem-
plissaient le cœur d'attendrissement.

J'allais, je choisissais; n'ayant pas grande
science, je croyais toujours faire quelque dé-
couverte. Et puis en haut, contre les ruines
lu vieux château, où les ronces et le vieux
.terre de cent ans tout flétri s'étendent sous
es jeunes couches vivaces, je m'arrêtais, re-
gardant la vallée calme et paisible, la rivière
miroitante, les petits toits à la file, l'église, la
maison de cure avec sa gloriette et son rucher,
le moulin, les scieries lointaines déjà dans
l'ombre, et ce spectacle me faisait rêver... Je
me disais :

" Voilà te coin du monde où tu vas passer
ton existence. Regarde ! C'est ici que tu dois
rendre service à tes semblables, élever les
enfants que Dieu te donnera, et puis te repo-
ser dans la paix du Seigneur. Travaille, étu-
die....

Qui sait si parmi les élèves assis sur tes
bancs de ton école, en guenilles et les pieds
nus, pauvres, ignorants, presque abandonnés
comme les sauvageons de la forêt, qui sait s'il
ne se trouvera pas un bomme utile, bienfai-
sant et même remarquable par ses lumières?
Car te Seigneur ne regarde pas aux conditions,
il sème partout le bon grain. Tâche de suivre
son exemple ! Beaucoup de tes leçons tombe-
ront dans les ronces, beaucoup, sur le rocher;
mais pourvu qu'une seule graine utile tombe
dans la bonne terre, tu seras heureux. »

Ainsi venait le soir.

(ta- suite à demain)



. ,  i^&tti — .. __w. __ .. .^- ^ -    i   *-    - -*- . »

les ennemis intraitables de tout progrès. Com-
bien ces derniers sont-ils ? Voilà la question.
Peut-être^jous la pression irrésistible des
événemen"pai la persuasion de M. Thiers et
un éclair de bon sens, un certain nombre de
droitiers vont-ils cesser d'êtrs irréconciliable» r
Mais ce n'est pas sûr-, et la séance d'hier, Qui
a produit une sorte d'indignation chez ceux
qui en ont été témoins beaucoup plus que chez
ceux qui n'ont pour les juger que te compte
rendu très-pâle de l'OfficieL la séance d'hier,
dis-je, n'est pas faite pour te donner à croire.

Permettez-moi de faire trêve à ce« hautes
préoccupations pour vous dire Un mot de deux
soirées théâtrales intéressantes. La première,
à l'Opéra, consistait dans une reprise des
Huguenots, pour les débuts d'Achard, dans le
rôle de Raoul et d'un M. Menu, lauréat du
Conservatoire, dans celui de Marcel. Je n'v
étais pas ; mais ce dernier, à ce qu'on m'a dit",
n'est pas près de nous faire oublier tes beaux
jours de Belval, et, quant à Achard, que Lyon
a tant applaudi jadis, s'il manque à votre
bonheur, il ne paraît pas' destiné à faire le
nôtre sur cette scène <lë l'Opéra qui demande
antre chose que les fcôcenfô d'une voix qui
tombe et f®s ardeurs d'un ténorino qui s'éteint.
Le reste de l'interprétation ne vaut pas l'hon-
neur d'être nommé, et l'on pourrait quasi
envoyer à Nîmes la troupe d'hier ; elle ne ris-
Çuerait pas de réveiller quoi que ce soit au
milieu de ces populations différentes de cul-
te et si inflammables.

J'étais en revanche à Andréa, de Sardori,
qui se jouait au Gymnase. La pièce n'est point
méchante, et, n'était l'esprit amusant ele l'au-
teur qui y court d'un bout à l'autre, ce serait
un bien petit succès. La donnée est des plus
simples. Mile Pierson est mariée à un monsieur
qui la trompe pour une danseuse. Elle court
chez te préfet de police pour obtenir l'arresta*
tion de son mari qui va partir avec l'objet
.aimé. (Les femmes ne doutent de rien.) Heu-
reusement le préfet, de police a plus de scru-
pules, et déclare â la belle éplorée que son -
pouvoir ne va pas jusque-là. Citez-moi un
méfait de votre mari, lui elit-ii. Voyons, n'au-
rait-il pas trempé dans quelque affaire vé-
reuse. (Emotion de plusieurs maris dans la
salle.) Mais te mari de M110 Pierson n'a sur la
conscience que -des péchés extrà-conjugaux.
Il n'est que fou d'amour.... pour sa- danseuse.
Fou d'amour! s'écrie le magistrat illuminé.
Voilà notre affaire. S'il persiste à vous quitter,
nous l'arrêterons comme fou.

Rentrée ele la dame au logis. Emploi de
moyens doux pour ramener l'infidèle. L'infi-
dèle résiste et prend son chapeau pour s'en
aller. C'est alors que Madame frappe dans ses
mains et que la Sainte-Hermandad des droits
conjugaux entre et saisit te réfractaire. Il ne
reste pas, d'ailleurs, bien longtemps incar-
céré. Il s'échappe, revient au nid et y reste, ce
qui est bien dû à une compagne comme Mlî8
Pierson, et là toile se baisse sur cotte conclu-
sion édifiante.

C'est tout... Non cependant, pas tout à fait.
J'oubliais de vous dire que la danseuse est
faite par M"e Fromentine, qui est faite, de son
côté pour ce rôle, ainsi qu'elle a su te révéler
à un parterre des plus satisfaits. Un acte se
passe dans sa loge de danseuse, on l'habille,
on la chausse sur le devant de la. rampe, et
toutes tes grandes demoiselles du' Gvmtiase
défilent autour d'elle en jupe de danseuses. Il
n'en faut pas plus pour assurer à la pièce ses
cent représentations. ' N.
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PARIS ET VERSAILLES
(Correspondance républicaine.)

Paris, 18 mars.

La démonstration de la gauche hier à la
présidence a produit fort bon effet. Il est assez
curieux-quece soit la minorité de l'Assemblée
qui soit venue apporter à M. Thiers la réso-
lution adoptée, — à contre-coeur, — par la
Chambre.

'Le pays, qui voit tes. choses de loin et de
plus haut, saura apprécier la délicatesse et la
bonne foi delà droite!

Hier au soir encore, beaucoup de députés
sont venus à la présidence, toujours de la
gauche.

On a parlé naturellement de la journée et l'on
n'a pas été tendre pour la droite. .

A quelqu'un qui s'étonnait de cette absence,
M. Thiers a dit :

— Vendredi soir , ils étaient nombreux
ici, mais ils ne connaissaient pas encore la
nouvelle.

Le mot est cruel, mais mérité. Dans un pa-
reil moment et en face de l'étranger, la droite
aurait dû avoir une attitude plus digne et plus
convenable. On dirait vraiment qu'ils regret-
tent le départ eles Prussiens.

Le général Dacrot arrivera à Versailles de-
main ou après-demain relativement à la réor-
ganisation de l'armée.

Le général Ghanzy le suivra de près. '
Hier on a effectué à la Chambre le dépôt du

budget de 1874, ainsi que je vous le faisais
prévoir avant-hier.

Une coquille m'a fait dire qu'il y aurait une
augmentation aux contributions indirectes,
c'est le contraire que j'ai voulu dire. Voici,
du reste, quelque détails sur le nouveau
budget :

La contribution des patentes sera réduite de
17.centimes.

Le prix de la poudre de chasse redeviendra
Ce qu'il était avant la guerre.

Par contre, l'impôt foncier- sera accru de 17
centimes, celui des portes et fenêtres ele 13
centimes; la contribution personnelle-mobi-
lière sera également augmentée de 13 cen-
times.

Ces nouvelles charges sont motivées par les
arrérages des emprunts (207 millions), par les
annuilés à payer à Paris et aux départements
pour les indemnités de l'invasion (13,300,000
francs'!, par l'annuité à la compagnie de l'Est
06 à 20 millions), par l'augmentation des pen-
sions militaires (6 millions).

Les contributions indirectes, au lieu de dé-
ficit comme l'an passé, ont donné un excédant
de 6 millions pour janvier et février.

Le préfet de la Loire vient d'être mandé à
Versailles. Il s'agit de l'étrange conduite do ce
préfet dans son département, qu'il bouleverse
complètement. M. Ducros a juré, comme le
général, son homonyme, de revenir dans son
département mort ou victorieux.

On espère, au gouvernement,pouvoir échan-
ger lundi prochain, la ratification du traité
d'évacuation entre la France et la Prusse.

Ce soir, grand dîner chez te prince Orloff,
qui reçoit le corps diplomatique.

Versailles, 18 mars.

La séance d'aujourd'hui a encore eu sou
petit incident de début, puis M. de Rémusat
est monté à la tribune lire le texte du traité
allemand et demaneler l'urgence qui a été vo-
téc

Demain la Chambre se réunira dans ses
bureaux et le traité sera voté.

La notification doit avoir lieu samedi a Ber-

Àprès cela te traité postal. conclu entre la i
France et la Russie, a été voté d'emblée et |
sans opposition.

La commission du traité de commerce, d ac - f
cord avec le gouvernement et M. Tirard, <
ajourne la proposition de ce dernier. La com- j 1
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mission a nommé trois sous-commissions char-
gées : la première de s'occuper des questions
générales et matérielles; en font partie : MM.
Pouycr-Quertier, président, Lambert-Sainte-
Croix, secrétaire, Germonnière, Brame et
Peûlvé;

La seconde sous-commission, chargée delà
question des industries textiles, est composée
de MM. Féray, président; Joubert, secrétaire;
Gordier, Flotard et Claude (Vosges).

La troisième sous-oomrnissicn est chargée
de là question dès industries diverses. En font
partie : MM. Benoist-d'Azy, président ; Mont-
gollter, secrétaire; Laurent, Gailly et Scheurer-
Kestner.

Les sous-commissions se réuniront demain 5
et la commission générale vendredi prochain.

Hier; la soirée de M. de itéra usât a été des
plus brillantes. M"'e de Rémusat a reçu plus de
200 bouquets, délicate attention a laquelle no-
tre ministre et son épouse ont été trCs-Sënsi-
btes. Plusieurs bouquets étaient envoyés des
départements occupés.

Le deuxième volume sur l'enquête du 4 sep-
tembre paraîtra te 20 courant.

Le troisième et dernier, dans le courant de
juin.

Paris-Journal recevra demain l'autorisation
de se vendre sur là voie publique. M. de Cas-
tcliàne retirerait son interpellation dans les
couloirs.

M. Thiers est venu aujourd'hui à Paris visi-
ter à l'hôtel Drouot , des tapisseries magnifi-
ques et quelques tableaux de l'école française
provenant de la collection de M. D. Wilsorf, dé-
puté, et qui doivent être vendus vendredi. Il y
avait à ce moment-là beaucoup de monde à
)'hô|el des ventes, et ie président a reçu de la
foute l'accueil le plus chaleureux.

On vient d'afficher ici la Vente aux enchères'
du journal la Presse, sur la mise à prix de
250,000 fr.

Le général Ducrot est arrivé à Versailles, il
assistait à la séance d'aujourd'hui.

SOUVELLES ET BfiUlTl
Tous tes esprits sont encore- sous l'impres-

sion du grave événement, l'évacuation.
A ce propos on raconte anecdote sur anec-

dote.
Une entre mille :
Aussitôt après la publication par le Journal

officiel delà dépêche sur le traité du 13 mars,
M. le président de la République a reçu un
grand nombre de visites de députés de la
gauche. On prête, à ce sujet, le mot suivant à
M. Thiers.,

Comme on lui faisait remarquer l'absence
des membres de l'autre côté de l'Assem-
blée :

— Je ne tes ai pas vus, c'est vrai, au-
rait-il répondu. La droite ne sort pas te di-
manche.

"L'Indépendance belge, qui nous apporte de
bonne,'! nouvelles de la dissolution, berce le
pays d'un bien doux espoir, celai el'une pers-
pective de congés que prendraient nos députés
en attendant le repos éternel :

Au retour des vacances de Pâques, dit ce
journal, l'Assemblée nationale s'occupera par-
ticulièrement du budget dont la discussion
sera probablement un peu sacrifiée par la
Chambre en présence des nécessités de la
situation qu'amène la libération du terri-
toire.

Des vacances seront prises en août pour la
session des conseils généraux.

La rentrée aura lieu probablement vers te
15 septembre et la session sera prolongée jus-
qu'au 1e1' ou au 15 novembre, afin qu'il puisse
être statué sur les projets prévus par la loi du
13 mars courant.

Les élections générales paraissent devoir
avoir lieu en novembre; la présielence pré-
férerait fin octobre, mais cela paraît bien diffi-
cile.

On sait que la grande journée marquée par la
signature, du traité d'évacuation a été ter-
minée par une fête brillante donnée dans les
salons de l'ambassade française à Berlin.

L'empereur, l'impératrice, le prince et la
princesse royale, te prince Charles, frère de
l'empereur, avaient accepté l'invitation de no-
tre ambassadeur.

M. le vicomte de Gontaut-Biron, dit la Li-
berté, avait choisi cette date du 15 mars, anni-
versaire du jour où l'empereur Guillaume
quiîta, il y a deux ans, te sol français, afin ele
mieux frapper l'esprit du monarque. Cette at-
tention spirituelle n'a pas échappé au roi, et
c'est à elle peut-être qu'on doit en partie la
rapidité avec laquelle la convention a été con-
clue, l'empereur- roi ne pouvant pas, c'est-
à-dire né voulant pas, remettre le pied sur le
sol français ele l'ambassade avant que la paix
ne fût définitivement consacrée entre les deux
pays.

Donc, à dix heures moins un quart, l'em-
pereur et l'impératrice descendaient de voi-
ture sur te petit perron du Pariserplatz. Re-
çues par M. Debains sur te perron, et au bas
de l'escalier par le vicomte et la vicomtesse de
Gontaut-Biron, Leurs Majestés furent condui-
tes dans le salon vert du premier étage où
était réuni te monde diplomatique de Berlin,
ambassadeurs et ambassadrices, et tes princes
médiatisés. Elles se rendirent ensuite, accom-
pagnées de la cour, du personnel diplomatique
et êtes autres invités, dans te grand salon pré-
paré pour te concert.

Le concert dont Rossini et Donizetti ont
fait les principaux frais, avait été organisé
par M. Pollini. Comme artistes, Mmo Artôt,
MM. de Padilia, Bossi, Vidal. On n'avait pu
avoir la Nilsson, retenue par un engagement
à Saint-Pétersbourg. L'exécution a été bril-
lante, et l'empereur Guillaume a paru beau-
coup goûter te trio des Papatacici.

A minuit, brillant souper de quarante cou-
verts servi pour l'empereur et l'impératrice,
la cour et le monde diplomatique. Le souper
était servi dans tes autres salons pour tous les
invités.

A propos de l'évacuation, un rédacteur de
l'Opinion nationale raconte un souvenir per-
sonnel de l'occupation prussienne.

LejourdelaPentecôtede l'année 1871, dit-il,
je me trouvais à Enghien. Ce jour-là les Prus-
siens avaient requis l'église pour les cérémo-
nies de leur culte, et c'est à grand'peine qu'on
avait pu les faire consentir à un arrangement
à peu près satisfaisant pour les deux parties.
Le clergé catholique d'Enghien décida qu'on
renoncerait à tout office en cérémonie, et qu'il
serait seulement célébré une messe basse, qui
commencerait à huit heures. A neuf heures,
tes Prussiens pourraient ainsi prendre posses-
sion de l'église.

Le jour venu, la petite égiise était pleine de
fidèles, la messe suivait son cours, et l'on en
était à peine au Credo, lorsqu'un Tbruit... de
bottes se fait entendre. Les Prussiens envahis-
sent militairement l'église, l'officier comman-
dant le détachement va sans sourciller droit à :
l'autel, interrompt l'officiant, et te somme de
lui céder la place. C'est en vain que celui-ci '
cherche àparlementer, alléguant qu'il ne peut '
être encore l'heure convenue.

— Monsieur le curé, fit l'officier en tirant ]
is. montre avec cette insolence flegmatique c
pue l'on connaît, je ne. sais quelle heure" il t
ieut être à Enghien, mais je suis sûr qu'à c
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Berlin il est neuf heures. Veuillez vous re-
tirer.

Et prêtre et fidèles durent vider les lieux,
avec leur messe à moitié dite.

Le maire de Charleville vient de faire affi-
cher l'avis suivant :

Le samedi 22 courant, les troupes allemandes
célébreront la fête de l'empereur Guillaume.

A la demande du ..commissaire du gouverne-
ment français, le générai en chef de l'armée d'oc-
cupation a renonce aux feux d'artifice et illumina-
tions, qui seront remplacés par des repas dans
l'intérieur des casernements.

Des salves d'artillerie seront tirées.
En transmettaut cet avis aux habitants, l'admi-

nistration îiiiiiiicipàle exprimé la Confiance que
l'esprit de calme et la sagesse dont ils ont con-
stamment fait preuve ne se démentiront pas eu
cette circonstance.

Charleyille; 17 mars'iSfl
Le maire,

Signé : E. LÉIRANÔE.

M. Babinet vient de communiquer à la so-
ciété de géographie quelques' dernières nou-
velles relatives à- l'expédition de sir Samuel
Baker.sur le haut Nil. Ces nouvelles sont défa-
vorables.

Sir Manuel Baker, en remontant te haut Nil,
aurait éprouvé de cruelles déceptions; il se
serait vu abandonné par un chef d'une des tri-
bus de la région des grands lacs qui devait .
aller à.sa rencontre, ou tout au moins exercer
son influence sur une partie du parcours de la
route suivie par l'explorateur.

En pénétrant élans les régions à explorer,
sir Samuel Baker s'est trouvé au milieu de po-
pulations noires très-hostiles. Une lutte très-
vive st trôs-acharnée aurait entraîné h perte
de plus des trois quarts des hommes de l'ex-
pédition.

A peine ces nouvelles inquiétantes sont-elles
parvenues au gouvernement égyptien, qu'une
doublcexpéditioa aurait été organisée pour
porter du secours à l'illustre explorateur.

Une colonne s'engagerait sur ses traces, une
autre chercherait à remonter vers le Nil par la
route de Zanzibar.

Il est. douteux que cette dernière colonne,
si réellement elle s'est mise en marche, puisse
arrivera temps.

Quelque incertains que soient ces rensei-
gnements, ils ne permettent pas d'augurer
favorablement du sort de sir Samuel Baker.
On. sait, que la société de géographie de Paris
avait décerné une grande médaille d'or à l'il-
lustre voyageur pour sa découverte de l'Albert
Nyanza.

Il se proposait de lancer sur ce lac un petit
steamer, avec, des embarcations construites
à cet effet en Angleterre  d'établir des stations
de commerce le long de ses rivages ; de relier
cette mer intérieure à Gondokoro, par une
succession des postes à la fois commerciaux
et militaires ; enfin d'ouvrir une route à la ci-
vilisation jusqu'au cœur de l'Afrique.

Gomme prologue à l'Exposition, Vienns» va
avoir tes fêtes du mariage de l'archiduchesse'
Gisèle, fille aînée des souverains de l'Autriche
avec le prince Lôopolel de Bavière, cousin du
roi Louis II et, par sa mère, la princesse Au-
gusta, fille de Léopold II, grand-duc de Tos-
cane, déjà proche parent de la maison d'Au-
triche.

Lajeune archiduchesse a dix-sept ans et le
prince dix ans juste de plus qu'elle. Elle est
mince élaacée, avec des yeux bleus très-vifs
et cette expression de visage légèrement hau-
taine qui caractérise sa mère et aussi sa tante,
Mme la duchesse d'Alençon.

Elle tient de son père, — violoniste distin-
gué, — des aptitueles remarquables pour la
musique et possède une joiie voix de soprano.
C'est sa mère qui a présidé à son instruction
hippique et en a fait une sportwoman accom-
plie.

Pour te reste de son éducation, l'archi-
duchesse Gisèle a été élevée par la baronne
de Welden.

Celle-ci est une des femmes tes plusjuste-
ment distinguées par son esprit, la politesse
de ses manières et la variété de son érudition
de la cour austro-hongroise, et elle jouit à
Vienne el'une considération i«es-étendue. Elle
est dame de Ja Croix-Etoilée .et de l'ordre de
Thérèse de Bavière.

Le trousseau et les cadeaux de noces de l'ar-
chiduchesse seront exposés solennellement.
En dehors des dentelles, étoffes, châles, on y
remarquera — dit-on — une toilette complète
en argent, merveille d'art et de ciselure, un
livre d'heures peint sur vélin, travail exquis
du xve siècle, et un éventail peint par Lebrun
et dont les montants ne sont que pierreries.

La grande-duchesse Alice'de Toscane donne .
à la duchesse une parure en camées anciens
d'une pureté admirable, et M"10 la comtesse de
Chambord, parente des deux mariés, un nœud
ele perles et diamants.

Malgré les morts successives qui ont frappé
tous ces temps-ci la maison d'Autriche, l'éti-
quette d'e cour ayant décidé qu'un mariage le-
vait de facto tous les deuils, l'union de l'archi-
duchesse Gisèle avec le prince Léopold sera
entourée d'une grande pompe.

On dit que le roi de Bavière y assistera, ainsi
que le comte deChambord, sans compter plu-
sieurs membres de la famille d'Orléans, no-
tamment la princesse Clémentine de Saxe-Co-
bourg, te duc et la-duchesse d'Alençon et peut-
être le duc de Nemours, le prince royal de
Saxe et cent autres altesses plus ou mois im-
périales ou royales.

On ne sait encore si l'empereur d'Allema-
gne arrivera â Viennepour l'époque de ce ma-
riage, mais on suppose qu'il s'y fera présenter
par le prince héritier.

Voici le texte authentique de la réponse
faite par M. de Rémusat au mémorandum de
M. Castelar.

Cette réponse est indirecte. Comme.Ie gou-
vernement républicain espagnol n'a pas été
reconnu, la réponse est officieusement adres-
sée à M. Olozaga dans les termes suivants :

Monsieur l'ambassadeur,

J'ai reçu par l'intermédiaire de Votre Exeal-
lence le mamorandum que M. le ministre d'Etat
vient d'adresser aux représentants de l'Espagne à
l'étrangsr.

Ce document a été l'objet de l'attention spé-
ciale qu'il mérite à tous égards par suite de son
importance. Le gouvernement français se niait à
reconnaître les sentiments élevés et les nobles in
tentions exprimés dans cette note, et il l'accueille
avec le désir le plus vif de veir réaliser les es-
pérances que M. Ca,stelar exprime sur l'avenir de
son pays.

Ce ri'est pas le gouvernement de la République
française qui pourrait voir avec indifférence ies
efforts que fait en ce moment l'Espagne pour se '
constituer. i

Nous ne pouvons faire autrement que de sou- J
haiter qu'elle arrive au terme des révolutions qui
l'ont agitée si fréquemment. Nous faisons des *
vœux pour qu'elle obtienne le premier des biens  i
la stabilité dans la liberté. ' (

Dieu veuille que les cortès constituantes, dont '
on annonce déjà la convocation, puissent 'assu- (
rer à l'Espagne un gouvernement régulier et dé- r
finitif, qui confère la confiance de l'Europe par ïe
respect de tous les droits à l'intérieur et à l'exté- F
rieur ! j

Quant à nous, monsieur l'ambassadeur, nous a
veillerons attentivement au maintien des 'excel-
lents rapports qui existent entre votre pays et le
nôtre ; nous remplirons tous les devoirs dé bien-
veillance qui? nous impose une frontière commune
Jt nous ferons des efforts pour contribuer, autant
}u'il sera en notre poiivoir,_au rétablissement de la
ranquillité et de la liberté des communications
lans la région des Pyrénées.

t m i - m******* "  " * ' r —— ———

La France lie peut éprouver que des sentiments
d'estime et de sympathie pour l'Espagne.

Agréez, etc.
Signé : DE RÉMUSAT.

Le couronnement du roi de "Suède et de .,
Nonvégé est définitivement fixé au 18juillet.
La cérémonie aura Heu â 13 Cathédrale de
Drontheim.

Pour finir gaiement, empruntons à la Petite
Presse un trait de mœurs juridiques des terri-
toires de l'Amérique dil Iford !

Dans le territoire du Wyoming (Etats-Unis),
les femmes possèdent depuis trois ans absolument
les mêmes droits politiques que les hommes ;
ainsi, tout jury est composé de six hommes et de
six tenailles, il y a quelques semaines, un indi-
vidu passe devant les assises ; il est condamné ;
mais il apprend que, pendant la délibération, une
des jurés est acOouchée d'un garçon. It s'est
aussitôt pourvu en cassation, arguant de ce que la
loi défend sous peine de nullité l'entrée de n'im-
porte quel individu dans la salle du jury!

La Petite Presse intitule cela : Unjurésup-
piémô-rtiaire.
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PaÉSIDKMCB DB M. JULES ORÉtï.

La séance est ouverte à 2 h. 45.
Les ministres sont à leurs bancs.
SI. SHin ele Bourdon, l'un des secrétaires,

donne leetWe du procès-verbal de la séance
d'hier.

m. Kii» coi. — Je viens rectifier mi fait qui
s'est passé hier, on m'a dit qu'à l'Assemblée lé-
gislative de 1848 M. le président Dupin m'avait
interdit un discours. Je n'en ai jamais prononcé
qu'un contre ie recrutement et le remplacement
militaire, il y a de cela vingt-deux tins et déjà à
cette époque j'invoquais l'exemple de la Prusse,
et la droite ne voulait pas m'écouter, ce discours
n'a pas été interdit, en outre, je ne faisais pas
partie de l'Assemblée législative. Avant d'accuser
un collègue, on devrait au moins se mieux ren-
seigner.

Je demande une rectification à VOfflt'M. (Ap-
probation à gauche.)

M. «Se Kerdrel réclame contre l'interrup-
tion de M. Pelletan (Vous avez toujours chfirclié
à renverser M. Thiers), estime que cette inter-

ruption doit plutôt s'adresser aux hommes de la -
gauche.

SI. Vclleïan. — M. de Kerdre! a dû voir
que mou interruption ne s'adressait pas à lui,
mais à la partie de l'Assemblée où il siégeait. Il y
a eu depuis quelque temps des votes destinés à
renverser M. Thiers, qui donc vote contre M.
Thiers, n'est-ce pas la droite?

M. SSaîiis-ea. — Nous n'avons jamais voulu
renverser M. Thiers, nou s protestions contre ses
actes.

M. Pelletan» — Je regrette qu'au lendemain
d'un jour qui devrait être un jour de fê'e pour le
pays, on se livre de à semblables récriminations.
(Approbation à gauche,)

La France tout entière a confiance en M. Thiors; ;
vous n'avez; pas pu le renverser, i! vous survivra,
Dieu merci! (approbation à gauche.}

Le procès-verbal est ensuite adopté.
M. «Se Rémusat. — J'ai l'honneur de dépo-

ser sur le bureau de PAssembltse lo projet de loi
portant approbation du traité d'évacuation conclu
avec l'empire d'Allemagne le 15 mars.

Je viras prie de bien vouloir déclarer l'urgence
pour ce projet de loi, les ratifications devant être
échangées dans les huit jours.

L'urgence mise aux voix est déclarée à l'unani-
mité.

M. le président. — Si M. le ministre veut
bien, donner lecture du traité, l'Assemblée se réu-
nira demain dans ses bureaux, pour nommer la
commission.

Le rapport pourra alors être présenté et voté
dans la séance de demain.

M. le ministre donne lecture du dispositif du
traité d'évacuation.

M. le président.— L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi portant approbation
d'une convention postale conclue entre la France
et la Russie.

JU. S»aS»irel, au nom de la commission, de-
mande la déclaration d'urgence.

L'urgence est déclarée à l'unanimité.

Article unique. *

Le président de la République est autorisé à
ratiiier, et, s'il y a lieu; à faire exécuter la con-
vention de poste conclue, le ter novembre 1872,
entre la France et la Russie.

€et article est adopté sans discussion.

CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'ËNSËIGNËMENT.

M. ila Belcastel. — Je déclare que nous ne
saurions laisser passer sans protestation les paro-
les de M. Simiot, relativement à la Pologne, et
c'est d'une voix indignée que je me vois obligé de
l'apporter à cette tribune.

SI. de Meaus. — Sur l'article 2, relatif à la
constitution d'une section de permanence, j'es-
time qu'il n'y a pas lieu d'inscrire dans la loi' une
disposition de ce genre, et je demande à l'Assem-
blée de bien vouloir consentir à la suppression de
cet article.

SB. "Vallon. — II a été résolu, à la deuxième
délibération, qu'il y aurait une section de perma-
nence, je viens défendre cette résolution.

La commission a été battue dans ce débat, à
propos de la composition de ce second conseil. Or,
que vient-elle vous proposer aujourd'hui ? Non pas
un remaniement dans cette composition, mais la
suppression radicale de la section.

(Le ministre accepte cette suppression.)
L'orateur, estimant qu'il y a lieu, dausTintérèt

du contrôle des programmes, d'instituer une sec-
tion de permanence, demande instamment à
l'Assemblée de maintenir le projet tel qu'il a
été adopté en première et en seconde délibéra
tion.

Le bruit des conversations particulières couvre
la voix de l'orateur et empêche d'entendre exacte-
ment son argumentation:

SI. leilucde Brogrlie, rapporteur. — Tou-
tes les raisons données par M. Vallon sont les
raisons que j'ai moi-même données pour obtenir
une section de permanence indépendante du mi-
nistre, n'ayant pu obtenir une section de perma-
nence indépendante de l'Assemblée qui a con-
damné, par son vote, le système que nous patro-
n ions, nous nous demandons aujourd'hui de la
supprimer complètement, remettant au conseil le
soin et le droit d'en instituer une, s'il y avait lieu,
dans l'avenir.

Du reste cette résolution prise après avoir con-
sulté le ministre, à réuni, dans le sens de la com-
mission la majorité des voix.

Je vous prie donc, de. bien vouloir adopter le
projet remanié, les garanties demandées pour l'en-
seignement existant dans la composition du con-
seil supérieur. '

SI. ftcsjardins développe un amendement
ayant pour objet de constituer la section de per- '
manence avec les membres du conseil supérieur '
appartenant "à renseignement public, qu'ils soient !
nommés par le président de la République ou (
qu'ils soient désignés à l'élection par la collège -de ,
France ou par les facultés.

SI. Slartial Delj.it. — Au nom de la com-
mission je déclare que nous repoussons l'amende-
ment do M. Desjardins, car il faut absolument '
une section de permanence indépendante du mi-
nistre, ou il n'en faut pas. f

S3. dnlcs Simon. — Si j'appuie la propo- I
sition de suppression de la section de permanence t
formulée par la commission, c'est que j'estima t
jue la pression qui pouvait être faite par elle sur j.
e grand conseil supérieur n'existera pas, si elle
>st remplacée par une simple commission nom-
née provisoirement par le conseil supérieur. h

Je vous demande donc, sans entrer dans de
dus longs développements, d'adopter le nouveau F
irojet, soit la suppression de l'art. 2 du projet S
.dopté en seconde délibération. q

L'amendement Desjardins est repoussé. ^
La suppression de l'art. 2 est ordonnée. .,
La séance est levée à 5 h. 3/4.

à
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Les observations de la Société d'arehiteetore ;
sun

! I

les nouveaux règlements et ,
tarifs de voirie.

La Société d'architecture a fait autographier j
les observations qu'elle a présentées , dans
l'enquête ouverte snï le nouveau projet de rè- j
glement de voirie municipale et pour le tarif t
des droits de voirie. Nous allons résumer ra- '
pidemenl ce document. ;

A l'égard de la hauteur des maisons, la bo-
ciété demande qual'on maintienne purement
et simplement les dispositions du règlement
du 15 novembre 1849. On se rappelle que le
nouveau règlement proposait dediminuér cette -
hauteur, et que nous-mêmes nous sommes
élevés avec force contre cette proposition.

Nous regrettons qu'en demandant le main-
tien du règlement du 15 novembre 1849, la So-
ciété n'ait pas jugé à propos d'indiquer les rai-
sons très-graves qui justifient sa demaude
et lui auraient ajouté de la force.

La Société réclame la suppression du para-
graphe 10 du chapitre 2 du nouveau règle-
ment relatif aux constructions en dehors de la
voie publique. Le nouveau projet réglementait
minutieusement ces constructions. Il a paru à
la Société que cet excès de réglementation
n'avait pas de raison d'ôtre ppur des construc-
tions qui ont un caractèie absolument parti-
culier puisqu'elles sont en dehors de la voie
publique.; gt qu'au point de vue de la sécurité,
il était suifisatnffienf pourvu parles lois régis-
sant les établissements insalubres, incommo-
des ou dangereux.

Relativement à l'obligation imposée par
l'art. 25, de revêtir d'un enduit en mortier
tous les murs apparents des bâtiments habi-
tés, la Société a proposé une restriction en fa-
veur des faces apparentes des murs surmon-
tant le toit d'une maison voisine en raison des
dégâts que la chute de l'enduit cause avec le
temps à ce toit.

Nous pensons que la Société aurait pu aller
plus loin encore et demander purement et
simplement la suppression d'une disposition
onéreuse au propriétaire, et dont la nécessité
ne se faisait sentir en aucune façon.

La Société a proposé la suppression d'un
grand nombre d'articles de moindre impor-
tance pour motifs soit de double emploi, d'i-
nutilité ou d'obscurité. On conçoit que nous
ne pouvons entrer ici dans ces détails trop
teeniques.

Remarquons seulement que la Société a
combattu toutes les dispositions rétroactives
du règlement, et elles étaient nombreuses.

La Société a aussi demandé la suppression
de cette ridicule disposition contre laquelle
nous nous sommes vivement élevés et qui
obligent les propriétaires des maisons où le
même balcon fait face à plusieurs apparte-
ments à ne pas met-re de séparations sur lês-
dits balcons à une hautear plus grands que la
hauteur d'appui.

La Société a encore réclamé que l'on main-
tînt la saillie de 0,20 centimètres autorisée
pour les devantures actuelles, et qu'on vou-
lait réduire à 0,16, quoique la saillie de 20 c.
soit nécessaire pour loger convenablement les
volets dans leurs caissons.

Enfin, elle a demandé que l'on ne fixât pas
la hauteur des devantures ; car, toujours en
vertu d'une réglementation abusive, le projet
déterminait cette hauteur, de sorte que si,
par exemple, pour donner plus d'imporlance
à un magasin, le propriétaire ou l'architecte
voulaient comprendre l'entresol dans la même
devanture, comme il en existe plusieurs
exemples à Lyon, cela devenait impossible.

Nous aurions souhaité que la société n'eût
pas omis de formuler des réserves relativement
aux réparations permises pour les maisons
soumises au reculeraient, sujet dont nous
avons longuement entretenu nos lecteurs.
Nous craignons qu'on ait lieu, mais trop
tard, de le regretter.

Quant au projet de droits de voirie présenté
par la société d'architecture pour être substi-
tué à celui de l'administration, il est très-
exactement conforme à l'analyse que nous en
avons donnée, par anticipation , dans notre
numéro du 22 février.

On doit remercier la société d'architecture
du service qu'elle rend à nofre cité en prenant
l'initiative d'observations collectives, et qui
ont d'autant plus de force qu'elles émanent
d'un corps plus compétent. Déjà l'an dernier,
la société a obtenu gain de cause pour le main-
tien du théâtre des Gélestins sur Je môme em-
placement, et elle a ren'iu à la fois service aux
propriétaires de la place et à la ville elle-
même. C'est ainsi que les corps savants s'ho-
norent et justifient leur utilité.

 ' O"' |
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CHRONIQUE j
Toutes les informations qui nous arrivent j

de Versailles nous montrent la majorité de
la commission chargée d'étudier la question
lyonnaise pressée « d'en finir -, comme l'on
dit, et de « prendre des mesures décisives *
contre le conseil municipal. ,

Voici ce qu'on lit dans l'Ordre aux dernières
nouvelles :

« Aujourd'hui, M. le président de la Répu-
blique recevra lé président et plusieurs mem-
bres de la commission chargée de l'examen des
projets relatifs à la réorganisation de la muni- i
cipalité lyonnaise.

" Des délibérations de la commission, il ré-
sulte que celle-ci, en présence des « fails • i
qu'elle a eu à apprécier, demande, avant toute c
autre chose, des mesures IMMÉDIATES contre la
municipalité actuelle. f

" La question se divise en question de prin- c
cipes et en question de faits, et la commission c
estime qu'au point où en sont arrivées les é
choses, il y a péril en la demeure à ne point
régler la question de faits avant de s'occuper i
du reste. » r

La Correspondance républicaine a des infor- j
mations sur cette entrevue de la commission t
avec le président de la République.

Elle annonce que la commission de la muni-
cipalité lyonnaise s'est rendue hier chez M. r
Thiers. La conversation a été longue; le pré- f
sident de la République fait voir les avantages
i'une loi générale et du maintien du statu
7«o jusqu'à ce que cette loi soit proposée et J
votée. La commission est sortie fort indécise. ,

D'autre part, voici ce que nous lisons dans j!
Paris-Journal : ï'

" La commission chargée de l'examen des •*'
jrojets tendant à la réorganisation de la mu-
nicipalité lyonnaise a donné hier à M. Barodet ^
ine petite leçon de convenances qui augmen- a

era probablement ses chances à la députa- À
ion. r fj

« Le maire de Lyon avait écrit à Ja commis- 5
ion pour demander à être entendu par elle 

" Il lui a été répondu que s'il désirait com- i 1

taraître devant la commission, il devait adres-
er sa requête au ministre de l'intérieur, le- 7
[uel la transmettrait, s'il l'autorisait, à M."le
omteJaubert. La commission a rappelé M
larodet au respect de la hiérarchie.

« Le maire de Lyon comprendra-t-il qu'il a n
es supérieurs et qu'il ne commande pas en
îaitre à Versailles comme dans le chef-lieu i Sl
u Rhône ?

« Ce petit incident vidé, la commission s'est

occupée des projets du gouvZT—**-^
baron Chaurand ; elle est en i. emeûtirT'
disposée à repousser les mo,,,?^ rna;„ ?i
posées à l'Assemblée et à S

8 qui &
nié

d'interpellation, que de meï D(ler. ï
contre la municipalité de S^ soie« £

« Des négociations sont i,., S

gouvernement et le président W 8 avec i.
que, qui s'est fait excuser d'avoi./ a R(We

par l'état de gt santé de se S f, éi é e4èt
de la commission, et recevra a, ?Ans 1» sein
sous-commission composée ri*T^'liU'

-
 mT

Jaubert, Baragnon, BérSg^X le^ï
» La commission est décidée n

uca
.ri'e-

plus grande rapidité. » a aS'r aveci.
C'est de cette visite que Da,i0 ,

pondance républicaine la Corr*

On peut juger, par ces citation, d* „
qui anime la majorité de la cotnmW le«
mentaire. L0,:n™ssoii pa{,^

Le budget de la ville de Lvnn ^
cice_J-873, est définitivement S fîlî l'^-
fications, aux chiffres suivants: ' pfts'I%
Recettes ord. 10,012 730 „ «-'

- ext. 4,383,700 '. | 14,396,430 »

Dépen. ordi. 6,613,5(56 50 i
- extr. 7,540,799 27 [ ^,154,365 7

7
ExccManLd^ttes.^-17^-

Le conseil municipal, dans « ,,-
18 mars, a délibéré sur les affaire, , ffDce d»

1" Allocation d'utfe somme de3 ôfifiT^8 :
le» traitements des professeurs de'd^', p0llr
dant les quatre derniers' mois de iCnT*-

Renvoi à l'examen de ,<a commiSW^
nances d'une demande d'indemnité7n f

esli-
d'autres professeurs dont le^ cours ' nLaveilr
été ouverts.

 uurb û °m pas
2' Autorisation de traiter, air mien* ̂  •

térêts de la ville, avec M. Th'aîel, Si J**

rogation des convertions passées Vvecii;
de l'Exposition universelle lyonnaise *

3* Vote spécial de crédits portés aci bud«
de Ja ville pour les muses. agel

4° Renouvellement du bail de M°* P„,-
Fourcher, pour un local situé dansle tafk i
du palais des Arts. "^enatljiiejt

5° Avis favorable à l'admission en non-v*
leur, dans les comptes des hospices pour iim
d'une somme de 223.09 représentant! "
ragesd;intérêisdusà ces établissements pî
la pension du simy Guilhem, décédé à Yffi.
quaille. mh

6° Adjudication de la fourniture du fùmft
nécessaire pour la culture des jardins botani
que et fleuriste du parc de la Tête-d'Or S»
dant l'année 1873. ^aui.peû-

7» Liquidation d'une pension temporaire au
profit de M. Régnier, ancien préposé de l'oc-
troi.

8° Autorisation au maire d'acquérir divers
objets, pour les musées de Lyon, notamment-
une collection de portraits photographiques
des artistes lyonnais, commençant à Philibert
Deiorme et continuant jusqu'à nos jours une
statue en bronze exécutée par M. Deliiomme
ut ayant obtenu une médaille d'or à l'exoosi-
tion, et enfin un tableau donnant une vue du
mont Blanc, peint par M. Lortet.

9° Acquisition pour les archives de la ville,
au prix de J, 174.95, de dessins et gravures
d'une exécution habile et fort appréciée, re-
présentant des mes de Lyon à une époquean-
cienne.

10° Approbation d'un excédant de dépenses,
pour les travaux de réparation exécutés au pa-
lais des Arts, salle du musée.

La commission départementale du Hbône
se réunira à l'hôtel de ville-Préfecture, sa-
medi 22 courant, â une heure et demie.

Le conseil municipal a fait figure^*, sur son
budget des recettes, une somme de 500,000 fr.
pour produit des ventes de te.rraifls à réaliser.

Un de nos. correspondants nous communi-
que une idée qui , à première ?IIB, est des
plus attrayantes. Ne pourrait-on, J.'t-il, Rem-
placer ces" ventes qui, ie plus souvent, n amè-
nent que des résultats négatifs, par la combi-
naison emplovée en Angleterre, et qui y s ci M
de si énormes' fortunes, entre autres çe|,<,,,"u

marquis de Westminster, évaluée à plus a m
milliard?

L'aïeul du noble marquis possédait de vas-
tes terrains ayant une valeur presque nw..
Il les a amodiés à des particuliers qui s enga-
geaient à v élever des constructions, raow
nant une somme modique et pour un dêia u
99 ans, A l'expiration duquel les constru îtion-
devaient appartenir au propriétaire dii soi.

C'est sur ces terrains, jadis sans vaieuVI
s'est élevé le plus magnifique quarfier u

Londres. Ce qui explique comment ia »
tune du marquis de Westminster ac^,
peut être évaluée au chiffre cité plus naui. -
cette idée était réalisable.nous sommes|few
ment convaincu que beaucoup de con- ^
leurs sérieux:, assurés de pouvoir a"1^."-^
moyen d'une somme relativement mm
le prix de leurs constructions, s'empre^
de contracter des baux. .0 \

Mais la difficulté est précisément dan^
question . ,,. ,;,.&,

L'idée est-elle réalisable? Nous l)g%e
quant à nous ; en tous cas, elle vaut la r (.
l'être étudiée et pourra produire un joun*
5tre des résultats inespérés.

C'est demain jeudi, 20 mars, à V beuj £
ninutes de l'après-midi, que commet
saison astronomique du printemps. (r0.

Il ne faut pas confondre le printemps a- e
lomique avec, le printemps météorow
jûi ne commence pas a la même eP0(Iu,pS0|eil

Le même jour et à la même heure ̂
ie trouvera sur l'équateur au point eu" je5
lu printemps. Ce jour-là, abstraction « ^
jffets de la réfraction, le jour et Ja«u

igaux sur toute la terre. . -our d«
Au point de vue météorique, Ie ^oSitioD

'équinoxe coïncidant avec une £ -uC.0iip
noyenne du soleil, se rapproche jjyprin-
>lus du milieu que du commenceneeni
emps. ^

Le tribunal de police correctionjie'^y.oui'-
îoncé hier un jugement dans l'affair6

lal de Guignol. , arA W
Les trois prévenus , MM. Mounarou> p

baux et Laborie, ont été déclarés eu r .^
les contraventions poursuivies Pa.r rtUjesr
ère public, contraventions à la io ^ d'un
a déclaration du nom des prpp"f

l
.nn

3urnal préalablement à la publics : ̂ jf.
Ces contraventions étant aussi toi ̂ ^

u'il y a eu de numéros publiés, ei , pa-
vant' décidé que les peines ne oe féc0n
ë confondre, M. Mounard, ̂ nl},'m^} %
amné à dix-sept fois 50 fr. ^ref^l
leschaux, deuxième gérant, a H,c]arél« t
ancs d'amende, et M. Laborie, vfatfjj*
itable propriétaire du journal, '

ig
_
 )j?

u paiement des amendes et ans « . ^e
Le tribunal a en outre ^^itr*

-iurnal de Guignol cesserait ae v
— -. deva"1!-

C'est aujourd'hui que ^"ji* f%t-
ibunal correctionnel l?t»ir j.0u |lins.P

l

ombet et Rogelet, o"Y"n
e' srnationaie-avis pour affiliation à 1 Internai

—" ' ~~~., reprisê?'
Nous avons déjà, à plusieurs r*



^^-T^cfôûrTdes bibliothèques mili-

Ef nnvrp essentiellement patrio-
%tl*?TJSqm et comme telle elle
i^SSobdon et l'appui de tous
S°ïnpeuP jaloux de la dignité du

ivs- _ «nmmes-nous pas étonnés d'ap-
W'"fe cette Mée propagée d^prd par
'é^fnriskn de la ligue de l'enseigne-
#)'<* W de nombreux adhérents dans

)ifevi'!f'i'initiative de quelques uns de nos
5^' U une souscription est organisée
^'""ins'les auspices du Cercle parisien.
V<t>n> «n^cription est avant tout ioca-

Ce««..s0J'git de fonder des bibliothèques
i ornent pour l'armée de Lyon. Noas ne
ic'0S1 > au'elle n'obtienne l'approbation
mtoHS p A Bourbaki et des officiers supé-
^'t notre armée; il s'agit d'arracher au
ornent et au cabaret nos pauvres sol-
""ÎML leur donner des matériaux suffi-
s' ur acquérir l'instruction qui leurman-

8' H nue le ministre de la guerre n'a pas
tf donner son appui â cette œuvre qui
!l1 hit tant de bien; aussi comptons-nous
'flion accueil. que lui feront nos conci-

*»sv 5l, ies sommes recueillies, elles seront
l* .'". au cercle parisien qui les répartira
S bénéficier les régiments desremi-
f - Il a obtenues des libraires heureux de
fier à cette propagande de linslnic-

àe la franchise de port qu il obtient
"i stre de la guerre, composera une pe-
Solhèquc d'ouvrages choisis par e co-
5 régiment sur le catalogue de la so-
ï «nnuel il joindra quelques autres volu-
Vsà la libéralité des auteurs. . .
erîest là qu'un noyau, il est vrai mais ce

vau grossit grâce a la- bonne volonté des

Êîf ï effet, quel système a, été adopté
ls les régiments déjà dotés par le Cercle pa-

fe ie soldat lui-môme qui, pour une som-
I des plus minimes, entretient la bibliothè-
L> du régiment. .

Des souscriptions sont organisées, souscnp-
,,1S volontaires. Dix centimes par mois pour
ample soldat, vingt-cinq centimes pour le
LdScier, telle est la faible contribution
ivennant laquelle le souscripteur a droit au
6 à lettre qui peut lui être nécessaire.
^sommes ainsi recueillies, toujours aug-
jnléespar les officiers, sont adressées par e
tael a-u Cercle parisien .qui est. resté a la
«lion de ses protégés tant qu'ils ont be-
lle son «uW pour faire des acquisitions
teeâsss.
0«i (le plus intéressant que cette bibho-
fi se développant peu à peu par les soins
.4U lui-môme! ,.
Jiioi déplus attrayant et de plus louable que
contribuer, deprésider-pouf ainsi dire à cet
Wiisseteent progresssif de l'instruction et
l'amour des choses intellectuelles parmi les ;

dais qui, aujourd'hui. sans occupation, pér-
it, avec leur temps, l'amour du travail dans
le vie oisive et dangereuse pour leur mora-
i, et qui, bientôt, nous n'en doutons pas,
sont à leurs concitoyens de rentrer chez
i, leurs cinq années de service expirées,
[pa.scommeaya.nl, dégoûtés- de leurpro-
siou qu'ils ont oubliée, mais au contraire,
italisès par les saines lectures, et capables

i mettre à la disposition de leurs travaux
mnels toutes les ressources intellectuelles
ils auront acquises an corps.
|UppâI fait eu faveur des bibliothèques
pires ne peut pas rester sans écho ; nous
\& trop bonne opinion de nos compatrio-
four faire une telle supposition. ,
partir de ce jour, des listes desouscription
^posées dans nos bureaux.

? peut souscrire également chez MM. E.
manu, ba, avenue de Noailles ; H. Georg,
«,6a, vue de Lyon.
f ¥.es de souscription seront publiées
^Journal de Lyon et la France républi-

«directeur général des contributions di-
.V onsuite 8Ur la question .de savoir s'il

Juillet 1872, les voitures et les che-
JPditenant, soit en propre aux commis-
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i
UX maisoils de commerce qui

ii eiaIeuïs rePrésentants, vient, à
immiîi'

(ledécider
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ment est divisé en deux parties : la première
partie comprendra les notions usuelles et élé-
mentaires de droit administratif, de droit civil
et de droit pénal. La deuxième partie sera spé-
cialement consacrée à l'étude des lois com-
merciales et industrielles.

Le public, nous n'en doutons pas, appré-
ciera l'utilité d'une pareille création en sui-
vant avec assiduité les leçons qui seront don-

Nous ferons connaître les jour, lieu et heure
auxquels aura lieu l'ouverture de ces deux
cours ainsi que le programme de la première
séance.

Nous sommes heureux d'annoncer que le
premier engagement contracté par la nouvelle
direction du théâtre pour l'année prochaine,
est celui de M. Courtois, en remplacement de
M. Falchiéri qui, comme nous l'avons dit,
part pour Paris avec un engagement superbe.

M. Courtois était le seul artiste qui pût rem-
placer notre si sympathique basse chantante.
Il s'est fait entendre d'ailleurs, il y a trois ans,
et a eu un succès considérable, on doit s'en
souvenir, dans Mignon, avec Mme Galli-Marié.

Nous félicitons vivement et le nouveau di-
recteur et le public de cette excellente acqui-
sition. ___________

La représentation à bénéfice de la gracieuse
Mlle Cottin passe au Gymnase demain jeudi.

Le programme sera composé du grand
succès du jour, le Diable d'amour et du Bon
Bernard, comédie en un acte.

' Les souvenirs qu'a laissés aux Célestins M,le .
Cottin, et les succès qu'elle a obtenus cette
année au Gymnase lui permettent de comp-
ter que son bénéfice ne sera pas un vain
mot.

Nous nous empressons de donner, dès au-
jourd'hui, à nos lecteurs, le programme du
quatrième concert populaire d'Aimé Gros, qui
aura lieu le dimanche 23 mars, à 1 h. 1[2, dans
la salle du Casino, avec le concours du célèbre
Sarasate, dont le succès a été si complet il y a
trois semaines.
1. Ouverture du Pré aux Clercs (Hérold).
2. Fantaisie sur Faust, avec orchestre, exécutéo

par Sarasate (Sarasate).
3. Marche funèbre, . orchestrée par P. Pascal

(Chopin).
4. Concerto en ta, avec orchestre, exécuté par

Saraste (Saint-Saens).
5. Rêverie, exécutée par le quatuor (Schumann).
6. Freyschûtz, fantaisie avec orchestre, exécutée '

par Saraste (Saraste).

Prix des places: .calles numérotées, Mr. j»,
loges de traces, 10 fr.— places réservées, 3 fï.§"
parquet, 2 fr.— première galerie, I fr.—- deuxième
galerie, 50 Cent.

On peut se procurer des billets chez MM. les
marchands de musique, et à la papeterie du Ca-
sino, 79, rue de Lyon.

Ce brillant programme se passe de commen-
taires. Mais nous devons au public un humble
avis. Qu'oU se dépèche de retenir ses places,
les stalles et les places réservées ayant été lit-
téralement enlevées depuis hier.

, Le nombre des billets restants est Fort res-
treint, et nous pouvons en conclure qu'on re-
fusera du monde.

Tant pis pour les retardaires, car cette fois,
c'est bien la dernière audition de M. Sarasate
à Lyon. -» |_r^T^

Hier, un omnibus de la Compagnie lyon-
naise parcourait la rue Centrale.

Il arrive en face de la rue Grenette, quand
un camion lancé à toute vitesse débouche de
cette dernière rue.

Les deux cochers veulent retenir leurs elle- ;

vaux, mais ils n'en ont pas ie temps ,et le ca-
mion va se jeter sur l'attelage de l'omnibus
dont le timon est brisé et un cheval grave-
ment contusionné.

Les voyageurs ont été quittes pour une
forte secousse d'abord, et ensuite pour conti-
nuer leur trajet à pied.

 _,

Le conseil de préfecture de âaÔne-et-Laire
vient de prendre un arrêté que -nous jugeons
utile de mentionner. Il a annulé l'élection ,
d'un adjoint à laquelle- il avait été procédé
avec notification faite au préfet de la démission
de i'adjointen fonctions, et avant acceptation
de cette démission,

Le conseil a considéré qu'il est de principe .
d'ordre public que toute démission fil dV-tiet >
qu'autant qu'elle est acceptée par l'autorité !
compétence; que, spécialement^ en Ce qui '
concerne les maires et adjoints des commu- J
nés, la démission, pour être définitive, doit' ,
être acceptée par le préfet du département j
sous Pautorilé duquel les maires et adjoints t
ï,ont placés ; que ce principe est eonsacïS pif -1
une jurisprudence constante sous l'empire !
des lois de 1831, 1848, 1855 et 1871, quel !
qu'ait été ie régime municipal organisé par 1

lesdiles lois.
Si la loi de 1871, notniment, a conféré; aux

conseils municipaux dès communes comptant
moins de vingt mille habitante} et n'étant
cheîs lieux ni de département ni d'arrondisse-
ment, le droit d'élire les maires et adjoints, ,
ceux-ci joignent à leur qualité d'agents muni- i
cipaux celle non Contestée d'agents du pou- <
voir central, absolument comme s'ils étaient I
nommés par ce pouvoir ; et, à ce titre-, ils sont 1
chargés de faire exécuter les lois sous les or- (
dr'es, la surveillance et l'autorité de l'adminis- s

tration .supérieure, douée, vis-à-vis d'eux, des !
droits de contrôle, de suspension, de revécu- s
lion. . j

Or, Ces droits pourraient devenir illusoires i
s'il était loisible à un maire ou à un adjoint
d'échapper à leur sanction par une démission
donnée à l'insu de l'administration. i

El conséquence, toute démission de tout
magistrat munic'pal, pour produire son effet, I
et pour qu'il y ait lieu de procéder à une Siec- '
tion nouvelle, doit avoir été notifiée au préfet \
représentant te pouvoir central, et acceptée
par l'autorité compétente. !

i—_ j

LOIRE. — Le Bien public annonce que le 1
préjét de la Loire a été mandé à Versailles par j
M. le ministre de l'intérieur.

 —~ ' 1
s

Voici quelques renseignements nouveaux sur 1
la terrible erreur judiciaire dont fnous avons t
déjà parlé. î

ï
Au mois de mars 1842, deux individus du -

département de la Loire se rendirent au mar-
ché de Saint- Symphorien-sur-Coise (-Rhône).

V ers dix heures du soir, ils quittèrent cette
localité, se rendant, à leur domicile.

Arrivés à quelques kilomètres de la ville
sur le territoire du département de la Loire
ils furent assaillis par deux malfaiteurs oui'

Un an après, l'une des victimes, qui avait

Stï&M
rtpaDdit

n
to brUitC1

'
ie
 assassinétaient les sieurs D. .. et L.. .

Forts de leur innocence, 'ceux-ci n'hésité- C

ffufei ^dinre \9 diOamateur dlîan ' e a
C

tubunal de police correctionnelle de Montbri-

Quoi qu;il ea soit, une information erirai- „
îelle fut dirigée contre D... et'L... d

f

Amenés devant la courd'assises de Montbri
son, ils furent condamnés, L... aux travau:
forcés à perpétuité, D... à quinze années de li
môme peine.

Deux témoins de cette tragique affaire, k
sieur M... et sa femme, qui attestaient l'alib
des accusés, furent condamnés, l'un à sep
ans et l'autre à cinq ans de travaux forcés.

Telle fut l'issue de cette affaire commencé*
en police correctionnelle.

L...est mort au bagne. D... y a subi sapein*
: avec toute la résignation d'un' homme fort de

son innocence. Les registres font foi de SE
conduite.

Il avait laissé une nombreuse famille et des
amis courbés sous le poids d'un si terrible ar-
rêt et néanmoins confiants dans la justice hu-
maine.

Trente années se sont écoulées depuis, en-
traînant à leur suite les hommes et les choses.

Il y a quelques jours, un vieillard décédait
à l'hôpital de 8aint-Symphoriën-sur-Coise.
Sur le point de mourir', cet homme, que la
justice humaine avait laissé en paix, a voulu
faire sa paix avec Dieu.

Le poids qui pesait sur sa conscience était
tr«p lourd. Avant de mourir, ii s'est déclaré
l'auteur du crime de mars 1842. '

Cette révélation, recueillie avec les garan-
ties de la justice, a fait éclater dans le pays en
cris d'allégresse la stupeur qui avait frappé
les témoins oculaires et les populations en
apprenant le terrible arrêt de 1843 suivi de
l'humiliante exposition.

Le parquet de Lyon, justement ému de cet
événement, a ordonné une enquête qui ne doit
pas se renfermer dans les limites d'une ins-
truction sommaire.

Partout où l'erreur est à réparer, la cons-
cience toujours si noble et si désintéressée de
la magistrature française doit porter et porte,
en effet, ses regards scrutateurs.

M. le garde des sceaux doit désirer qu'on
approfondisse le drame mystérieux qui, pen^
dant trente années, a mis une honorable fa-
mille dans la consternation.

Celte réparation est juste, c'est une dette
sociale. Comment y parvenir? C'est ce que
notre métier de narrateur ne nous permet pas
de dire.

Triste et consolant sujet de méditation poul-
ies criminalisles 1

La magistrature de MoutbHson doit diriger
une observation rétrospective sur les œuvres
de ses devancières,

Là justice humaine acquiert un nouvel éclat
lorsqu'elle fait savoir aux populations sur qui
elle veille que-, gi des témoignages diit pil l'é-
garer, elle n'hésite jamais à réparer les erreurs
et à proclamer l'innocence.

Par arrêté du 7 mars 1873 5 le sieur Baujat
(Antoine), cocher de là voiture de remise n°
94, a étépuni de un mois de mise à pied pour
avoir demandé à un voyageur un prix supé-
rieur à celui du tarif et avoir refusé de remet-
tre sa carte à ce voyageur.

En »,utre$ le sieur Daiijat n'a pas obtempéré
à deux invitations qui lui avaient été adres-
sées pour donner des explications sur sa con-
duite. , 

Il est sérieusement question, dit le Levant
Herald, d'établir entre Marseille et Orjnàtânii-
iiople un éourfier direct et accéléré. Les stea-
mers des Messageries françaises feraient ce
service sans toucher à aucun port intermé-
diaire et en suivant, par conséquent, le che-
min le plus court, Le trajet ne. durerait qu8
qualrejoure, au Heu de Sept qu'il emploie au-
jourd'hui ; et, ainsi, un bateau partant le sa-
medi matin arriverait. àGonstantinople le mer-
credi dans la journée.

Ce projet, proposé par ,1e directeur de là
poste française â Sonstaatinople, est appuyé,
dit-on, par l'ambassadeur de la République
française. Ce courrier, s'il est établi, recevra
les correspondances et les passagers sans aug-
mentation de prix, ni de taxée. La question du
fret pour lés'cïitis n!a pas encore été étu-
diée.

_i_—__-_*^-™__~_—^

Santé à teïis rendue sans nJdedne pnr te dfdcîpuse
farine ée, S&ntë H'êvnîescièH Dû Birri/ de, Londres,
hiidu'e.mûînteftânt. en'èïai torréfié, ùe ÎVexige
plus qu'une seule minïàe de cïâssèih

—.Depuis Vk éùHS SU Sâ.int-t'ère par la douce
Itcb'éUsci'ère. Bu Barry, et les adhésions de beau-
coup de médecins et d hôpitaux, mil .rie pourra
plus dou.rôr à'ê P'éfUcàèiil h èi»m i-wpéî^w*1? Ptt^-
firil de Sçtrltê, qui combat avec succès , sans mé-
decine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastri-
tes, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités,
pituites, nausées, renvois", vomissements, consti-
pation, diarrhée, .djrasentSria, Éoîïqàes, toux,
ftsêhwtS; SirjUiféments, oppression, congestion, né-
vrose, insomnies, mélancolie, diabète, f'aibiesse,
phthisie, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, roins,
intestins, muqueuse, ce.rveau et sang. 74,000 cures,
y compris celles de 8. g. le Pape; le duc de
Pluskow, Mme la m-trcnûâB ds ÔrêfiM, élô.j élis.

Cure N° 69,924.

' Châteaux de Vauxbuin, grès Boissons („.isne),
, .... , , , W flî janvier.

^B'âas i§ village que j'habite une parti® de fan-
née, ii se trouve une femme atteinte, au dire de
tous les médecins, d'un cancer àPestomac ; 1b fait
estque depuis défis M.s $td- __i„éurè_sô soui-
frs.it d'fts c'ouieitrs intolérables. Elle ne pouvait
plus rien digérer, et sa tVblesse était si grande
que de remuer même , les bras fui était impos-
sible; enfin chacun atkmds.it lai fin de cette ago-
nie, qui devait être bien sséa do son ternie; lofs*
qu'au ifiUis de rââfs défrilëf j 5ëds Pidôê de iui con-
seiller Ue prendre de la Revafescière du Barry.
Depuis ce temps, elle se trouve mieux ; les forces
reviennent, elle digère et ne souffre presque plus

DE CHASELLHS, Comtesse de GOUROUS

Sis fois pKi.s nsurrissaftts* «&» i_ tltmdëj *anl
écRllufe, elle écormi_.;.-e 50 tell soft prix M voè-
lecines. En boites : i/4k;!.,.2 fr. !5:M_£ ^ &•;
t biî..,-7 #r.-8m-yjî fr,| « âlij m fî- -"- ÏM
BïscmU i»5 RfiâlMiîère qn on peut manger en toa-
temps se vendent, en boites cfe 4 et 7 francs. — La
Revalescièn chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et cteirs ferais aux personnes e*
aux enfants 1«* pîué Sffilss, m nosî-rSi àxx fois
mieux ffe_Jt tiaaië et pé ' le chocolat oçdïnair*
sans êellauffir. — Ea boites d§ i|, tasS'èâj 2 fr. 25;
de 576 tasses, Si) Si., r]u élvirèâ ÏS S. là fessa. —
Ënrëi È*itt8 B6S fie poste.

lïépS*» à Lyon, Bailandria et Sabourauit.
Turrel, épicier, W, rue Neuve; Dorrauit) phar-
macie centrale. Perissoud, épicier, 57, rue Bour-
bon. Varvarande, éPîBî'îj, ri»9 de Lyon, 80. Napoiy
frères; ptea dft Lyon. Verpi'Ueux-Millon, rue dft
uyo_, 48. Gherblanc. Fayoîle frères. Ar__am_y
Boissoanet, pharmacien." J. Girer-i, Burband.
— Du BARRY et G», 26, place Vendôme, Paris.

COUB D'ASSISES DU RHONE
Session extraordinaire

Audience du I» niars 1S»3.

PBËSIDENGE DE M VERNE DE BACHELARD,

Conseiller.

Cette première journée de la session a été
:onsacrée à deux affaires de vols quai;".,
iommis dans des circonstances ùrlj t^„i
malogues.. . ...iditement

D... (Auguste-Antoinei ,-h- »
Î3 ans. Le ,'î ianvier, il tfti- YV%uli n a T16
ade et effraction d?-' -^oduisit, avec esca-
>ar lesépous 6OJP» ' -'lS 'a chambre occupée
ion située pb- -père, au 5e étage. delà mai-
îne mont'- ** des Squares, n°b. 11 déroba
lants'' -e, un sautoir une bague, des pen-

T ,<x oreille en of." ' '
^_* 27 dH: Mtâê mois, il se disposait à re-

- nouveler ses exploits rue Saint-Nicolas, n°3.
x Mais, surpris en flagrant délit par le sieur Pé-
a geron, il essaya vainement de fuir.

Au moment de son arrestation, il avait sur
s lui les reconnaissances de plusieurs bijoux
»i soustraits aux époux Compère et engagés par
t lui au mont-de-piété ; les autres objets volés

furent trouvés à son domicile. D.... a fait dans
e l'instruction des aveu* complets qu'il renou-

velle à l'audience.
e Après le réquisitoire de M. Sauzet, substi-
' tut de M. le procureur général, M* Boyer pré-
a sente la défense du prévenu. D...in'avàit point

d'ouvrage ; sa femme venait, d'accoucher ; la
s misère la plus extrême l'a poussé au vol. Le

défenseur demande l'acquittement de son
" client.

Malgré cette plaidoirie, pleine d'émotion,
le jury déclare D... coupable de vol et de ten-

• tative de vol qualifié, mais admet en sa faveur
1 le bénéfice des Circonstances atténuantes. La
• cour prononce contre lui la peine de trois àn-
1 nées d'emprisonnement.
1 Le second accusé est plus jeune encore que

le premier. Ferreux (Jules Eugène), journa-
[ lier,estûgédel9 ans seulement. Le 10 janvier
' 1873 il monte au 5e étage d'une m'aison, rue

Centrale, n° 37 ; il force la porte d'une cfiam-
" bre,y prend un porte-monnaie contenant 150
\ francs ou 200 francs. Ce vol était commis au
' préjudice de Mmo veuve Rocard, concierge.
; Voilà une concierge, en vérité qui veillera
5 désormais soigneusement â ce qu'aucun indi-
| vidu suspect ne s'introduise dans les maisons
' confiées à sa garde, et si les voleurs comme

Ferreux avaientquelqueprudence,ils épargne-
raient les concierges, dont la négligence favo-
rise si puissamment leur honorable industrie.

; Quelques jours après, Ferreux fut arrêté au
' moment où il cherchait à ouvrir, à l'aide
| d'une fausse clef, la porte du couvent Saint-

Bonaventure et à dévaliser le tronc destiné à
recevoir les aumônes des fidèles.

Comme dans l'affaire précédente les aveux
del'aeccusé abrègent et simplifient les dé-

i bats.
Après le verdict du jury, qui est affirmatif et

; tempéré par l'admission de circonstan-
ces atténuantes, la cour condamne Ferreux à
la peine dé quatre années d'emprisonne-
ment.

Ministère public : M. Sauzet.
Défenseur : M" Arcis, avocat.

Attdienee dit mardi tê mars 18*8.

fîunis .(fiaspafd), âgé de 4§ ansj a déjà été
dtiaire fois condarniïê pour vol. Il ê&ï adeuâë

1 de s'être rendu coupable d'un vol qualifié, ou
tout au moins de complicité par recel.

Dans la nuit du 30 au 31 décembre dernier,
on pénétrait ehe? le sieur f àni^L charcutiers
rue Madame, et on y enlevait 100 kildg. de
saucisson. Quelque temps après, Panisset re-
connut chez l'épicier Fournier, cours La-
fayette, une partie des saucissons volés. Le
charcutier ne peut se tromper \ ce sont bien
ses saucissons, ses propres êiticiêSo'riS; des
saucissons façon Arles, comme lui seul en fait
à Lyon. L'épicier Fournier, interrogé, déclare
qu'il les tient de Gaspard Dunis. Quant à Gas-
pard Dunis, il soutient qu'il en a acheté quel-
ques-uns â Vil!,efranclie s.ie 6 décembre^ et. les
autres au marché de la Martiniére le 6 janvier.
Malheureusement, la première date qu'il in-
dique est de beaucoup antérieure au vol
(30 décembre).

Le jury déclare l'accusé coupable de s'être
rendu complice par recel d'unvol commis ia
nuit avec effraction dans un lieu habité. Il
n'admet pas de circonstances atténuantes.

En conséquence, Dunis est condamné à la
pei.ne.de six années de travaux forcés,

Ministère public : M. Sauzet.
Défenseur : Me Gabriel Péroux.
La deuxième affaire s'est terminée par un

verdict de non culpabilité.
L'accusé Weigel avait fabriqué de faux bil-

lets à ordre pouf ié cdfîiptë dé la fertime Cloi-
zoaux, fille, soumise, qui les avait donnés au
bijoutier Gourioud, en paiement d'u se montre
en or.

La femme poiaeàux étant morte depuis le
commencement del'iastrucfi.on 5 Weigel^ jeune
employé de cdrilniefcé dei3 anâ, a seul coiii-
paru devant la cour d'assises.

Après ia défense présentée par Me Minard,
le jury a rendu un verdict négatif, et WeigSi-
a été de suite remis en libertéi

S lÉDSiUQN TROUVÉ
dans ià iîiatinëë de samedi, _ couràritj sur Id
place Bellecour, a été apporté par un de nos
amis au bureau du Journal de Lyon.

Nous tenons cet objet à la disposition de !a
personne â qui il appartient.

Dépêches à latin,
l» Mare — f J»*»**» «*t» sp.ffi.8fcs.

Paris, 18 mars.

Assemblée-— lui, de Rémusat présente
un projet de ratification par l'Assemblée
de la eonvention ftonclue avee ï'Jsîlè?
magné.

L'urgence est adoptée.
L'Assemblée- vote ensuite l'urgence

du projet en discussion relatif au con-
seil supérieur de l'instruction publi-
rplêu
, Âpres; imélquè diadussiérij lé minis-
tre de l'Instruction p'ilbliijiië ëÈpliqdçi
que la composition du conseil sunériêur
otïrira toujours des garanties suffisantes
pour sauvegarder les intérêts universi-
taires* Pour.ce motif, il accepte la sup-
pression de l'artieie 9. relatif à la section
permanente.

L'Assemblée rejette Farticle 2.
La discussion continuera demain.
Conformément au désir.de M. Tbiers,

là disciission dé la proposition dé M s Ti-
rard est ajournée.

M. Thiers participera à la discus-
sion.

La séance est levée.

Bourse. — Plusliaut, 55.65, — 90.60.
Clôture, faible ; Banque en hausse.Après
la Bourse, 55.22, — 90.10.

Madrid j 18 mars.

L'assemblée approuve définitivement
léprojôt de i organisation des bataillons
de volontaires.

On croit que l'assemblée terminera
cette semaine tous les travaux pendants

j et pourra alors suspendre ses séances.
Le curé de Santa Cruz a fait fusillé

d eux personnes samedi à Ver a .
La banque et quelques banquiers de-

Barcelone ont offert cinq millions de
pezétas à Figueras.

Berlin, 18 mars.

Les journaux annoncent qufî: rémpê-
reur a^ signé une ordonnance suppri- :

 mjintiifeu.monerie militaire catholique

et rétablissant l'ancienne forme du ser-
vice catholique militaire.

Lisbonne, 16 mars.

Deux bateliers ont été arrêtés par des
officiers de la marine anglaise et con-
duits sur un navire anglais.

Grande émotion de la presse qui qua-
lifie cette arrestation comme un atten-
tat au droit des gens.

 «®——-—

DEPECHES PARTICULIÈRES

DivTOURNAL DE LYON

Londres, 18.

Paris 25.38 
Emprunt 5 0/0, a. 87.25
Emprunt 50/0, n.. 5.62
Rente 3 0/0
Défense 100.81
Italien
Turcs
Pérou

Paris. 79.58
Londres 820.75
Autrichiens 263.12
Obligations 295

— n... 286. 25
Rente autric 67.37
Napoléons
3 0/0..
Tabacs

Paris.. 113 30
Londres 28.25
Napoléons 22.78
Italien 74.20 ,
Romaines... . , . . .204

Italien 64.25
Paris 42.85
Napoléons 8 69

_MW_W._-MJ|l__U_IW_*_««Ma—A

Rente autnch
Cons. amer
Loirbard ..
Oblig. anc ...
Oblig. nouv -.
Espagnol

— nv-(P')
— (r. a.) prime. ...

Berlin, 18.

Emprunt 5 0/0 88
Lomb 115
Obllçat. anc... 251. 32

— nouv... 280 87
Italien.. 64.12
Améric. 1882 ...96.50
Papier rente aut.
Obi. ottomanes. .
Turc

Turin, 18.

Rente autr. arg
-~ pap

Hongroises 1863.. .225
Obi. lomb. anc

— nonv *

Trieate, 18 mars.

Romaines 1Î8
V. Emmanuel 197
Gh. f. Londres 109.37

EOURSB3 BI5 PARXB

DÉPÊCHE GQUYEKNBMENTALH

( av 19 MARS *
rnrri îiiim iiimi_riii~nir" I ~~***—"*" ' ' """" MIMUMIH' "

AU COURS DE CLOTtîM .
.-—m^^Jmi^- HAUSSB BÀISSJt

COMPTANT D'HIER B'AtMOtia. i

a O/O.... 55 30
_ a/» •/» 79 50 ' .

; S °/o(anc.) 88 §0 '
: .a •/.(noir?) 90 10 »

TËHMS
(n$.rt<m% TÉLÉORA?HIQUIS':

Paris, le ÎÔ Mars 1873.

t

 : ̂  VAlMïtiÈ
ai.OTCSB

55 gbi 3 0/0 Français .. ox-c
! 90 Î0 5 Q/Ô Emprunt (1872),

88 60' sO/uLlMfÔCll? 1),..
i 65 40 5 0/0 Italien.........

4460 . . Banque de France
805 .. Foncier estampilla • • • •

; 415.. Ci-édit Mobilier
. 7tf . . . Qr'Mt L|on|sd», .....

58: ., Société â-êhérSÎC...;;
.... Mobilier Espagnol
860 .- Orléans....*.;

 Nord :
876 . . Paris à Lyon et Médit
77U . . AvttëfeWeps estamp, . .
.... Autrichiens rîOuftliîll
442 .. Lorabards
4S0 .. Suez
380 .. Délégations....
92 6/8 Consolidés à Londras .

BON. , S mois à S HktiSs 3 1/2 0/0
DU J 6 mois à 11 mois 4 0/0

TsÉsoa ' A un an 4 t/2 0/0

Pifflil BWÊê. m Si?
• - Ly9n. 18 mars 1875.

I S S- •_ I -S .§> -Us _.{«Si ^§1  a- - _ poœS

^55 h sa ». " * E ee-° /

33 Org.. il î V 1 « f » %] 1 t y, 2705
23 Tra*', \î « » 8 » » »' »i î * 1 1664
39Grég. 6 3 » 9' > » » 9

1
' 9 I 2 28S3.

3 Uiy .. A » y> »' » » » » » » » »
1 Bob., i >! ii i» D * «i'' *1 * » » »
» Lain. » » » a fi m j t  ti\ i» » '.» >

10! :33 i 7 2l| » »; >^lLi2 l 3 7252"

BALOT8 PESÉS
2 Org... 2j »l >»' »! » » » »| pj »! »| 23
» Tram. » »l » ». » » s i'j »[ »' »i »

lÔGfôg. „ «\ i>\ A » T » 5 5 4 4 973 :

» UlV.. »| » »»'»/» 9 .« »r » 0 n

20' -2| » ! » »
!
 J .. » 5 5? .4 4 ! 999

Ballot» conditiuonnés dep. le Ie' du mois. 1532 n"
- Ballot? ps«és depuis U. l or du mois 622 n0'

&ti~<!-Ën%nm, 18 mars ÎS73.

| SORTES S- Si I itilil'llif I pa,s-"

6 Organsin 1 » «' 3 » »' »' i t ii 543 81
14 :Trames..i 1 » »' 1 7 2 3 ii » » 707 49
10 ^Irèges...! 2 » »,.2 4 2 H »| » » 640 Û1

« iDiversesî » « »' » l '. v \ >\ ' "\ » »
» jBoMnws.i ».' » »| » i ' » i{ ii • »j t »

Ii-» | 4 » >-
;
 6 11 4 3 1 » l'l89î 17

3 Organsin' «\ *| »' 2 lj »! » »! » ! *' ib 81
6 Trames.. » »| ».' »'• 3 2 i »' »' »\ 119 66

20 grèges.,. »; »! f! ïjt 2 .» »' »' » 963 24
» iDiverges *\ m w »! »| •! » »\ »; -»l » »

i S ! '• I I. ' i
*m*H _SJWWWW*: .^.{«^i^w „"'™w.;«" }w*i|^. ^."j «.. _«-»—ww»

29 ! i » ! » : r, 3 21 4 1 » »
:
 » 1159 71

14 Déereusases 8 Grèges
21 Ouvrées..., 3 Mo-ulinéo»

. Avisw<«!, là mdî'g.

» Organsins .'::..;;.. n n *i
3 Trames -. 25§ 58
1 G-réges -. . 103 94

4 î»t»l 362 52

BALLOTS PES^S
» Organsins > »
» Tresses » »
» GffigCf! , ,,...... » »

>j Total .  -. » »

BULLETIN COMMERCIAL.

Céréales et farines. — A l'exception du Midi où
les cours sont toujours très-fermes, les prix fai-
blissent depuis quelques jours sur tous les mar-
chés.

Les blés bonne qualité, à cause de leur rareté,
demeurent cependant bien tenus.

Les menus grains n'offrent pas de variations
appréciables et les orges moins demandées tendent
à la baisse. . y . . '; _

. ^ ;.o l'--.i '^.: '-- "Paris,
 ::
i?

;
 trîa'ri-''-."

:. On cote. farines 8 marques : courant, 70 fr. 25 ;
 .prochain, 70>fr. 75 ; mai, juin, 72 fr. ; -4 mois ' de

mai, 73 fr.
' ti Farines supérieures, courant, 68 fr. 50; pro-j

' chain, 69 fr. ; mai, juin, 69 fr.- 75; 4 mois de
mai, 70 fr. .75.

Les huiles et les spiritueux se cotent sans chan-
gement et sans affaires.

Les sucres sont bien tenus .- 88° disponible,
10/13, 61 fr. 75 ; 7/9 disponible, 62 fr. 75 ; blanc
3 disponible, 72 fr. 25 ; à livrer, 71 fr. ; raffinés
100 a 161 fr. pour disponible et 157 à 158 fr. pou?
le livrable.

Marseille, 17 mars.
Ries. — Marche actif prix en hausse. Ventesde

la journée 7,400 hectolitres dont 2,400 à livrer.
Importations 38,400 hectolitres. .Taffa dur dispo-
nible, 130/126, 34 fr. ; Marianopoli, disponible à
livrer, 126/121, 37 fr.; Mersina a livrer, 120/121,
37 fr. '

Laines. — Marché très-calme. Il s'est vendu 34
balles pelades Erzzeroun à 170 fr. les 100 kilos.

Cotons. — Affaires nulles prix en baisse.
Soie et cocons. — On a vendu : 2,000 kilos

Nouka japonais verts à 13 fr. ; 2,000 kilos î?ouka
japonais jaunes à 13 fr. 50 et 3 balles bassiné1* M
'4 fr. le kilo.

Havre, 17 mars.
Cotons. — Ventes 1,000 balles, prix faibles.
On cote Louisiane, 117 fr. 50 ; dito mars, 1-12 f.

. et les mois suivants, 111 à 110 fr. 50; Oomra, 81 f.
environ.

Laines. — Prix faibles. II s'est traité 43 balles
Levant à 140 fr. et 134 balles Chili à 147 fr. 50.

Cafés. —450 sacs ont eu preneurs aux prix sui-
vants :

Malabar, 116 fr. ; Rio, 102 fr. ; Gonaïves à li-
vrer, 105 fr.

Liverpool, 18 mars.
Cotons. — Marché calme , prix en nouvelle

baisse.
Middling-Upland, 9 3/16 ; New-Orléans, 9 5/16.
Importations 15,0,00 balles-

New-York, 17 mars.
Cotons. — Middling upland 19 7/8 cents.
Recettes de la journée 20,000 balles.

SPECTACLES DU 19 MARS
GRAND-THEATRE

Représentation de Mlle Marie Rose.

L'OMBRH, opéra comique en 3 actes-.
On commencera à 7 heures 1/4.

THEATRE DU GYMNASE, QUAI SAlHT-ANTOiSE
LE DIABLE D'AMOUR, féerie en 3 actes et 12 tableaux.
AU COIN DU FEU, vaudeville en 1 acte.

On commencera à 8 heures »/« .

lyiiETil HETEOiOLI&îfyE
Ûm 19 mars

i_K BOUI__)K, mS.-OPTICIEN

TIÏERMOMJÈTBB |?»«88J«ttJ! ÉTAT i YENT
awiima S maxima jbaroRîèî.j du ciel \kl k. du ta"

.— I 4.KIBI ! — ~- —

-f- 9" ' -f 12» ! 9,731 couvert * N-0

Hauteur de la gaôns au-dessus de l'étiage. , 3.80
Sa température. ........ -y; +8'

hauteur du Rhôna au-dessas de l'étiage.. . 1 .90
Sa température ..;......-• - -f-9'

v.uantité d'eau tombée à Lyon du 1 ai» 15
mars ...... . •» 0,094

SITUATION GÉNÉRALE.

Le centre de dépression est aujourd'hui sur"
Rayonne, le ciel est couvert sur toutes la France
et les mauvais temps sévissent toujours sur la
Méditerranée.

Mer du Nord, Manche, Groningue, Hrest, pres-
sion moyenne vent N-E fort, mer agitée, ciel cou-
vert, grains.

Valentia, Rayonne, vent N-E fort, mer hou-

leuse, pluie.
Perpignan, Livourne, Naples, pression moyenne,

mer houleuse, ciel nuageux..
Golfe du Lion, vent S-E très-fort, mer grosse,

pluie.



_TCX7_£_ff_%JLi BU pXQ$f '

AMN01VCE.& _L__ioAÏ-E8, jrUfl>l€!lAl-âï2^ i_i
:
"AfIê i>_>J™» __ ^^ ^?^

Etude de Me Jean TERRAS ,
avoué à Lvon, rue de la Bourse,
39, succes.eurde Me Aiidrieux,

VENTE

par expropriation forcée, en l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon, en, neuf lots -séparés,
avec enchère générale sur ies deux
premiers lots, 1° d'une belle

PROPRIÉTÉ
composée de maison bourgeoise,
maison de fermier, jardin, salle
d'ombrage, terrasses, vignes et
terres, d'un seul tênement, de la
contenance d'environ un hectare
sept ares, située à Sainte-Foy-
lès-Lyon, lieu des Bottières.

2. D'une autre jolie propriété,
au nord et presque en faee de la
précédente, située à Sainte-Foy-
iès-Lyon, lieu des Balmes, com-
posés de maison d'habitation pour
vigneron, pressoir et curage, jar-
din, salle d'ombrage, terre et vi-

vgne, d'un, seul tênement, de la
contenance de quatre-vingt-huit
ares trente-cinq centiares.

3. D'une vigne appelée de la
Balme, située en la même com-
mune, de la contenance de qua-
rante-trois ares dix centiares en-
viron.

C. D'un tênement de terre, vi-
gne et pré, situé eu la commune
d'Oullins, lieu da Chassaigne, de
la contenance de un hectare cin-
quante-cinq ares soixante centia-
res environ.

5. D'un autre tênement de terre
et pré, situé eu ladite commune
d'Oullins, lieu da Chassaigue, de
la contenance d'environ un hec-
tare soixante-onze centiares.
• 8. D'une terre, située à Sainte-
Foy-lès-Lyon , lieu de la Cou-
chance, d'une superficie de dix-
neuf ares cinquante centiares.

7. D'une ' vigne,- située aussi à
Sain te- Foy-lès- Lyon, lieu de la
Courtille , d'une superficie de
trente ares soixante centiares.

8. D'un pré, dit Taffignon, de
la contenance de trente-quatre
ares quarante-huit centiares.

9. D'un, tênement de pré et
terre, appelé de l'Herse, situé en
fa commune de Chaponost, au lieu.
de Ghamp-Grillet, de la superfi-
cie de un hectare douze ares en-
viron,

'Saisis et expropriés au préju-
dice de dame Célina Ogier, veuve
du sieur Louis Four, propriétaire,
demeurant à Ste-Foy-lès-Lyon.

Adjudication au samedi vingt-
six avril mil huit cent soixante-
treize, à midi, au palais de justice.

A'oms, qualités, demeuredes parties,
procédure.

Cette vente est poursuivie à la
requête de :

1. Monsieur Auguste Fournier,
propriétaire, demeurant à Lyon,
rua Montesquieu ;

t. Madame veuve Môntillier,
née Marie Laceigne, sans profes-
sion, demeurant à Sainte-Foy-
lès-Lyon, Granda-Place,

Lesquels font élection de domi-
cile et constitution d'avoué en
J'étude et personne de Jean-Ma-
rie Terras, avoué près le tribunal
civil de Lyon, où il demeure, rue
de .la Bourse, 39;

Contre :
Damé Célina Ogier, veuve de

monsieur Louis Four, teinturière,
demeurant à Sainte. - Foy - lès -
Lyon,

» Laquelle a fait élection de do-
micile et constitution d'avoué en
l'étude et personne de Me Jean-
Bénoîtf Antoine Balloifet , avoué
près le tribunal civil de Lyon, où
it demeure, rue des Augustins,
n. 13. ,

Eu vertu :
1. D'un procès-verbal de l'huis-

sier Estachy, de Lyon, en date
des neuf et dix-neuf octobre mil
huit cent soixante-douze, prati-
qué à la requête de monsieur Au-
guste Fournier, ci-dessus qualifié
et domicilié, visé, enregistré, dé-
noncé et transcrit avec l'exploit
de dénonciation au bureau des
hypothèques de Lyon, le onze
duâit mois , volume 18.4, nu-
méro 12;

2. D® deux procès-verbaux du
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, même huissier faits à la »-equète
, de veuve MeMifllor, en date des
, seize et dix-neuf novembre s_l=

vant) enregistrés, visés^ dénouées
et transcrits le vingt-un novem-
bre, volume 185, numéro 6;

', 3. D'un jugement de la troi-
' sième chambre du tribunal civil
' de Lyon, rendu le vingt-cinq jan-
' vier mil huit cent soixante-treize,

enregistré, ordonnant la jonction
des deux poursuites, déterminant
un lotissement général et fixant
la lecture des deux cahiers des

! charges au quinze mars suivant;

; 4. D'un autre jugement de la
même chambre, du quinze mars

! mil huit cent soixante-treiÊe,
donnant acte de .la - lseture et
fixant l'adjudication au vingt-six
avril!

. Désignation des mi'Mûbles
à Vendre .

Ils consistent ;

Le premier lot. — En une pro-
priété, composée de mais^tj bour-
geoise, maison d. fermier, jar-
din» salle d'ombrage, terrasse
coinplaatée d'arbres, vignes et
terre, d'un seul tênement, de la
contenance totale de un hectare
sept ares, située à Sainte-Fo.y-
lôs-Lyon, lieu de Bottières, ôoh-
fiuée au nord pai1 le chemin des
Bottières Ou de la Couchance,
tendant de Sainté-Foy aux aque-
ducs de Bonnand, an, nildi par
terre à Oharbcniiêt, à l'est par la
propriété à monsieur Girard et à
l'ouest par madame Berry.

Cette propriété prend jbùr sur
le chemin des aqueducs à Saiute-
Poy par un portail donnant accès
à un petit jardin, à droite en en- i
trant une maison bourgeoise eon- i
struite eu pierre, maçonnerie et :
pisé, avec toit à plusieurs pentes;
et couverte en tuiles creuses. i

Cette maison a res-dé-chaussée I
et deux étages ; la façade au le- 1
vant, donnant sur ie jardin et re»
gardant le portail, est percée au
rez-de-chaussée de deux portes j
et d'une croisée ; un escalier en i
fer et fonte, tournant, est placé
en dehors de la maison et com- i
mimique au premier étage, le- I
quel est percé d'une porte avec ]
marquise au-dessus, et de deux
croisées. s

La façade principale, au midi,
donnant sur le jardin, est percée <
au rez-de-chaussée d'une porte )
et de deux croisées garnies de -»]
volets, et au premier et deuxième 1
étage de deux croisées garnies ;
également de volets.

A droite et au couchant de cette j
maison existe un petit jardin avec i
une allée d'arbres essencu tilleul ;
et salle d'ombrage à la suite. . i

A gauche, en entrant, se trouve 1
une maison construite en pierre i
et pisé, ayant rez-de-chaussée et
premier é'age, avec toit à plu- i
sieurs pentes, et couvert en tuiles t
creuses. (

Cette maison sert de poulail- (
1er. de remisa et de logement t
pour le fermier ou maître valet; \
sa façade au couchant est percée 1
de deux portes au rez-de-chaus- 1
séé; sa façade au midi est égale-
ment percée au rez-de-chaussée c
d'une porte et de deux croi- i
sées, et au premier étage de trois î
ouvertures. t

Au midi de cette petite maison i
et du petit jardin d'entrée existe ;
une allée d'arbres, essence, tilleul, <
faisant pendant à l'allée ci-de- (
vant décrite. i

Toujours au midi et à la suite
se trouve un jardin complanté en i
massif fleurs, arbres à fruits et 1
pelouses, allant jusqu'à une ter- (
rasse circulaire avec mur de sou-
tènement en pierres. , !

Cette terrasse est complantée :
d'arbres et le jardin possède qua- (
tre-vingts caisses contenant des i
arbuste», tels que orangers, gre-
nadiers, laurie'rs-roses, verveines, 1
myrt_.es, etc , etc., etc. j

Encore à la suite de ce jardin
et en descendant la Balme au i
midi, est une vigne et une terre <
se prolongeant jusqu'à la terre de 1
Charbonnet; : _ 1

Cette propriété est portée au i
rôle de la matrice cadastrale sous I
ies numéros 1098, 1099, 1100, :
1101, 1102, 1103, section B de la

matrice cadastrale de là commune
de Samté-Foy-lès-Lyoh.

Le deuxième lot."— En une
autre propriété au nord et pres-
que en face de la précédente, si-
tuée à Sainte-Foy*lès-Lven, liëil
des Bataes , crjmposee d'une
maison servant de pressoir et cu-
vage et d'habitation pour le, vi-
gneron, avec jardirl. Salle ei'oin-
brage, terre et vigne, d'un seul
tênement, de la contenance totale
de quatre-vingt-huit ares trente-
cinq centiares, confinée au midi
par le chemin des Bottières eu
ils la Couchance) au nord par un
Clveffliri de desserte, à l'est par
les héritiers Delorme, et à l'ouest
par le sieur Dubier-. .

La maison ou cuvier ci-dessus
désignée est construite en pierre
et pisé, avec - toit à plusieurs
pentes, et est couverte en tuiles
creuses.

Elle a re_-de-.liaussée et pre-
mier êtàf e; fi eSt percée au midi,
sur le chemin tendant des aque-
ducs à Sainte-Foy, d'une porte
et deux croisées au rez-de-chaus-
sée, et au premier étage de trois
croisées, sa façade au nord don-
nant siir le jardin ôt les terre et
Vigaê) est percée, au rez-de-
chaussée d'une porte et d'une
croisée garnie de volets, et au
premier étage de deux autres
croisées également garnies de vo-
lets . J

Dans ce bâtiment existent un
pressoir à vin e* deu* gr'afidês 
cuves.

Au nord dudifc bâtiment, un
petit jardin et une tonnelle en
fer, allant de là maison à une i
salle d'ombrage. Cette tonnelle l
est garnie de ceps de .'vigne for- 1
mânt berceau; .

Là salle d'ombrage dont il vient I
d'être parlé est complantée d'ar- s
brej et tilleuls; un mur élevé à la (
hauteur d'appui la sépare du sur- <
plus de la propriété. !

A la suite et se prolongeant au i
nord, tout au baut de la Balme, s
les vigne et teïrê.

Là propriété qui vient d'être
décrite est portée sur les rôles de
la matrice cadastrale de Sainte- '
Fov-Iôs-Lyon, sous les numéros '
1017, 10t8, 1019,, 1020 et 1012 (

section B. (

Le troisième lot. — Eu une (

vigne située à Ssiinte-Foy«Iès- '
Lyon, près là maisonnette de M. (

Bruny, appelée de la Balme, de j
la contenance de quarante-trois '
ires dix centiares environ ; j

Elle est portée au rôle de la *
matrice cadastrale sous le nu nié- [
ro 977, section B, et est confinée : *
m nord et au 'midi, par propriété
î Duet et Combe; au midi et à 1

l'est, par deux chemins formant
angle à leur rencontre.

Le quatrième lot. — En un te-
llement de terre, vigne et pré,, si- r

Lue en la comniuned'Oullins, lieu
:1c Chassaigne, de la contenance *
ie un hectare cinqmante-cinq
ires soixante centiares, et d'à- c

près la matrice cadastrale de un
hectare cinquante-sept ares vingt- c

[mit centiales ;
Il est porté sur les rôles de la- t

:lite matrico cadastrale, sous les
numéros 379, 378, 369, 368, c

370, 371 et 380, section A, et est
confiné :- au nord, par le chemin 1
ies Bottières et de Chassaigne ;
lu midi, par la propriété Repi- (:
quet; à l'est, par propriété à M.
Gortet, et à l'ouest, par propriété
lux frères Serpolet.

Le cinquième lot. — En un té- c
nemeiit de terre et pré, situé en
la commune d'Oullins, lieu d®
Chassaigne ;

Il doit avoir une contenance
totale d'environ un hectare soi- <
sante-onze centiares, mais il n'a <
i'après la matrice cadastrale que (
nonante-neuf ares trois centiares; (

Il porte les numéros 377, 376 i
P. 367 et 308 P, section A du 1
plan cadastral; j

Ce tênement est confiné : au c
nord, par propriété aux sieurs Vial <
8t Serpolet ; au midi, par proprié- :
té aux sieurs Simon et Regny : à
l'ouest, par le chemin des Bottiè- i
res et terrain au sieur Simon ; à i
l'est, par propriétés aux sieurs 1
Bonnet, Place et Serpolet.

Le sixième lot. — D'une terre i
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située' à âainte-Foy-lès-Lyon
lieu de la Couchance, de la con-
tenance de dix-neuf ares cin-
quaute centiares, portée au rôli
de la matrice cadastrale sous b
numéro 1096, sectiou B, du plài
cadastral;

Elle est confinée-: au itord; pa!
veuve Berry ; au nildi, pitrPoi^a
et autres ; à l'est, par veuve Ber-
ry, et à l'ouest, par Vet.

" Le septième lot. — En une vi-
gne située à -Sainte-Foy-lès-
Lyon, lieu de la Courtille, d'uni
superficie Je trente afes st)ixant<
centiares ;

Elle est inscrite au rôle de. h
liiatrice cadastrale sous là sëétioi
D, numéro 2 P, et est confinée
au midi, par un chemin ; au nord
par propriété au sieur Serpolet; i
l'est, par Bouvon, et à l'ouest
par Brassiei\

Le huitième lot. '-* En un pré
dit tafligâiôn, dé la contenance
de trente-quatre ares quarante-
huit centiares, situé en la com-
mune de Chaponost, lieu du Dé-
vêt, ou Devais, près l'église de
Bonnant ;

Il est ôonflné S au eouchant; pat
propriété Jar ; à l'est, par pro-
priétés MayoHx ; au nord, pai
propriétés à Mayoux et Fond, et au
midi, par une terre affermée à
Ûhelievrier ;

Ce pré est porté à la matrice
cadastrale de Chaponost, section
B, sous les numéros 47 i-t 480 et
487.

Le neuvième lot. — En un tê-
nement de terre et pré, appelé de
l'Herse, situé en la commune de
Chaponost , au lied de Charnp-
Grillet, de la superficie de un
hectare dou?,e ares environ s

Il est porte au rôle de là ma-
trice cadastrale de Chaponost ,
section B, sous les numéros 628,
629, 630 du plan cadastral, et il
est confiné au nord déclinant au
levant par un chemin allant de la
route au hameau de la Combej
au midi et à l'ouest par une haie.

Enchères.

En conséquence, après l'accom-
plissement des formalités pres-
:rites par la loi, les immeubles
3i-dessus désignés seront vendus
3n neuf lots séparés, avec en-
chère générale sur les deux pre-
miers lots, et adjugés, en l'au-
liencedes criées du tribunal ci-
vil de Lyon, au Palais-de-Jus-
tice> le samedi vingt-six avril
mil huit cent  soixènte-treize, à
midi, au pius offrant et dernier
închérisseur, sur les mises à prix
suivautes, savoir:

Pour le premier lot , douze
mille francs, ci 12.000

Pour le deuxième lot,
irois mille francs, ci.. . . 3.000

Avec enchère géné-
rale.

Pour le troisième lot,
mit cents francs, ci. . . . 800

Pour le quatrième lot,
;inq mille francs, ci. . . . 5.000

Pour le cinquième lot,
juatre mille francs, ci.. 4.000

Pour le sixième lot,
leyx cents francs, ci . . . 200

Pour le septième lot,
ànq cents francs, ci.. . . 500

Pour le huitième lot,
TIi Ile francs, ci 1 .000

Pour lejiuitiôme lot,
juinze cents francs, ci.. 1,500

Total..... 28.000

Outre les clauses et conditions
lu cahier des charges.

TERHAS, avoué.

Purge des hypothèques légales.

Toutes les personnes ayant
les droits d'hypothèques légales
à prétendre sur les immeubles ci-
iessus désignés, sont mises en
demeure de prendre inscription
au bureau des hypothèques de
Lyon, avant la transcription du
jugement d'adjudication, à peine
de déchéance de tous droits de
cette nature sur les immeubles
adjugés.

Nota. — S'adresser pour les
renseignements à M" Terras ,
avoué poursuivant, et à M» Bal-
loifet, avoué, et pour voir le ca-
hier des charges, au greffe du
tribunal civil de Lyon. 316.

, Etude de Me ROBIN, avoué i
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
u. 74.

VENTE
3 par expropriation foreéej en l'au-
1 dience des criées du tribunal ci-

vil de Lj'ori, d'Un

TEfiRâiN Â BÂTIR
situé à Lyon , angle de la rue

. Ney et delà rue Moncey.
Mise à prix, deux mille francs,

} ci f 2.000fr,
» Adjudication au samedi cinq

avril mil huit cent soixante-treize.
i à midi.
i Pbur "ies renseignements, s'a-

; dresser à Md Robin, avoué pour-
suivant, et pour voir le cahier des

[ charges, au greffe du tribunal ci-
vil de Lyon, où il est déposé.
310 Signé : A. ROBIX.
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; VENTE FORCÉE
Le vendredi vingt-un mars irfil

! huit cent soixante-treize, à dix
heures du matin, sur la place des

• Jacobins, à Lyon, vente aux en-
• chères d'objet, saisis,, tels que :
• tables, chaises, canapé, machines
: à coudre, comptoir, casier, bu-
, reaui presse à copier, coffre-fort,

etc. 320

VENTE FORCÉE
Le vendredi vingt-un mars mil

huit cent soixante-treize, à dix
heures du matin, sur la place
du pont «le la Guillotière, à Lyon,
vente aux enchères publiques,
d'objets mobiliers saisis, tels que:
Cânapl, poufs> f laces» tableaux,
etc. 819

Etude de Me MIT1FFIOT DE
BELA1R, notaire à Lyon, place
de la Comédie, numéro 27.

à l'amiable, en bioè OU par lofs,

LA MAGNIFIQUE TERRE
seigneuriale de Forbin-Janson ,
située à Villelaure, arrondisse-
ment d'Apt, et à Saint-Estève-
Janson, arrondissement d'Aix. ,

Comprenant ohflteau, plusieurs
domaines composés de pure, prai-
ries, terres, vignes, mûriers, pâ-
turages , bois, d'une superficie
d'environ sept cents hectares, et
dont la majeure partie est arrosée
par des sources et chutes d'eau
dépendantes de la propriété.

Pour traiter, s'adresser audit
1 Mo Mitiffinl. Ah Tlôlair ' 9.50

BOURSE DE PAR IS — Mardi 18 Mars (de midi à 3 h. 1/2;.
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RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier . .„ ._„„. Précéd. Dernier
_o COMPTANT E- i. -_RMB clôture ^ats UBi-Hr-kiiuw» clôture cours

S
 0/0 •:'.»-.'.-. ept 55 50 55 30 Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 427 50 428..
jouissance janvier 31 55 54 55 35 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 214 50 214 ..

S
0/0Eiar.... aoà* ept 88 75 88 60 VilledeParis 1855-60 r.500j. sept. 392 50 390..
ioui_ nov . 31 88 75 88 65 V.deParisl865r. 500,325 f.j. août. 443 75 437 75

•"O/OEmD. 1872, 14 f. 50 p. eut 90 40 90 10 V. de Paris 1869 r 460 j'. jwvv. 281 25 283 75
5 Jouiss. 16 août 31 90 40 90 20 V. de Paris 1871 3r0r. 400 j. jaav. 254 50 253 75
4/42 0/0 i 22 sept ept 79 25 79 00 Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 81 .. 84-..
Banque de France ept 4380 .. 4444 . . Ville de Lille 1860 — avril. 93.. 92..
Comptoir d'escompte ept 577 50 580 . id. id. 1868 — janv. 83 . . . .

500 f. j. février 31 570 50 578 75 Ville de Roubaix 35 50 35 50
Crédit agricole ept *85 , ..... V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
Crédit foncier.!.' ept 508 70 800.. V. de Bruxelles 1868, id. janv

500 fr. — 250 fr. p.. ... 31 810 .. 805 ,. Foncières 4 0/0 j. novem. 455 .. 450 . .
RnriMé _éiiérale al" ept 485 .. 487 50 id. id. 10» id. 87 . . 87 . .
Créd in_usSfr?-125fr 3

P
i 650 .. 650 .. id. id. 1863 id. 440 . . 435 . .

Crédit mobilier -, ept 417 50 415.. id. 3 0/0 id. 415.. 435..
500fr.j. 31 417 50 41b.. id. 10* id. 81.. 87..

8ociété de Dépôts. J. nov... ept 550 .. 550 .. Communales mai 357 50 355 ..
Société générale ept 580.. 580.. id. 5« id. 72 25 ....

500 fr — 250 fr. p 31 582 50 582 50 Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 260.. 105..
Crédit lyonnais ept 715.. 716 25 id. 5 0/0 juin. 105. 415..

ri00f — 250 f. p.J. janv. 31 716 25 717 50 Foncier colonial 5 OiO r. 500 fr,. 415
F_s% " ept 52125 525.. — 6 ûjo r. 600 fr 342 50

500 fr j nev.. 31 52125 875 .. «J i Orléans 1843, 4 0/0. janvier
Pnris-Lvon-Méditeran ept 875 .. 875 . . g \ Rouen 47-49, 5 0/0.. juin

Wfr i novembre 31 876 25 876 25 S { Havre 1854, 5 0/0. . . septem • ..
«Mi - ept 590 . 590.. '« j Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 985.. 985..

YfiOfrT fuiUet 31 •'•••• OS I Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 950
KnJ ept 1007 50 1007 50 Est 5 0/0, r. à 850 fr juin. 443 75 442 50

Acm fr' ' i "i'uïllet 31 1007 5o 1007 50 _ t Bale'o 6/0, g. p. l'Etat janv
nri*™« ept 860 .. 857 50 _ f Médit. 5 0 0g. p.l'Et. oct. 490

! tnnfr'i" octobre 31 860 .. 866 .. / Bourbonnais janvier 274 .. 273 75
n J ..ept 527 50 528 75 ! Médit. 1852-55, gar . id. 286 25

500 fr'ï 'octobre.' 31 ^ I Nord id. 283.. 283..
r__ ' .......... ept 725 .. 725 .. * Orléans id. 276.. 275 50

_50fr"i octobre 31 725.. 725 .. _. Victor-Emman . gar oct. 275 .. 275 ..
r. irânsfttiaiitiaue..'. ept 298 . j Grand-Gentral anvier 275 ..C îffi S ... 31 288 75 290..| Genève 1855 id. 270
C_nJT8_er.::". ept 43125 427 50 _ id. 1857 id. 265.. 265..

500 friouiss. janvier... 31 430.. 430. J3 Lyon 3 0/0 oct. 281
fin» — Délégations ept, 382 50 381-5  Lyon fusion janvier. 273 50 273..
Sne 3 00

g
extèrieur .... ept 23 ./. 23 1,2 ', Lyon (866 ... , oct. 275 275 .

Touissance juillet SI  - ./. .../.* j Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 2/0 aO 270 23
F»JST4'.' C?* 1051 ' 5 1055,8 g Midi, g. p l'Etat... id. 274 75 273 50

Jouissance novembr»... âl .£ ./. ..../. § Est, g.' p. l'Etat .... juin. 273.. 272 50
Tt-liPT) *> 0/0 ept w* 6o 4o '« Ardenn. s. p. l'Etat, janvier. .... 270 .J1
 Jouissan^janv... Si 65 45 65 40 S Dauphiné^fp. W ia. 272 50

n-tt,* tur.-me 5 0/0.. ept 5-' '° »5 • • "3 Charentes ; id. 259 . .

500 frjouiss. janv 31 977 50 976 25 § Romain. juillet. 179.. 178 50
i Crédit moi), espagnol. ept -g Sarag.sse id. 190.. 189 50

enn f. i janvier 31 - <_ Pampelune avril.
! AutSeni'.l. ept 757 50 771 25 «< N^l^».. «rt 192 50 193
 500 fr. ferais-i»»* « " 1 ^* " J -' _ _ rev. ftr. ect.71 137- . 3/50

! _^He*8nsnouvea_x..= - ept .....,...>. *«rtesais. .......... janvier 199 .. 199 oO
im'f 9A0f _. j. iân»-*»- 31 ••• ;; EAUX, mt.15 fr. r. & 500 fr...... •"• •• '

!8d Autriehien-LUard... ept 437 50 Giu parisien, int. 25 fr 427 50 427 50
1 ROfl fr iJnfs* not ii *" 25 41I 56, Transatlant., int. 25 fr. 5Ô0 f.... '385 .. 385 ..
L«JK._«£Ek ... :'_« •' '- ! Jî • bu6z- ir,t ^fr.r.àf.OOfr....... 437.. 432 50N

 iùCïl - f iaûv :"iS6b. 31  ._• Tabacs rnai^iîH, 27 fr 50..... 480.. 48.56
[Rondins"-j. oct.".S6..-- Si | lift -! tïà &u Psadfér _^ 6 ft/0 -, J;-

1
» .A 78 .. j;

BOURSE DE LYON —Mercredi 19 Mars (de U h. d midi. ift). ^£J
. ^.—, _„ -" —--..iwi... ti^mMHmmmmmmiemmjtiWLUÊmmmw

RENTES Au A TERME ' .m™™. r>. n  1 nnr * 1 «
ET ACTIONS comptan' " ' tM^ tt"7_rT"'"r_ ACTIONS D' Prix S OBLIGATIONS D' Prix

 , .^_ P' Cours Plushau* Plus bas D' cour» |

3T :i'z 'llo :'::'d5o
 5

!!
2

T «»» NS ^ jS 1854-56w
 Coupures... oo 2a

 u
 *.••

 u au
 ••' Lyon ! Ville de Lyon 1859 ..

Porteur d 25 "•• dl r .•' ''^8_jS__^--.l_yi Vijje de Lyon 1865-67....:
.... Irois villes du Midi I Ville de Lvon 1870

r 0/0 lib. 1871. 88 50 88 35 88 30 Saint-Etienne I Ville de Lyon 1871;!!!'*.'." hïù Y.
3 Coupures.... 88 40 . n , .... d 50 ...

 Y
,tron6 ï Ville de Lyon 1872." nïiib.! ..'.'.

o *5 l'iorence | Ville de Lvon 187? T,ih 416 9^
r 0/0 Emp. 1872 .... 90 10 90 10 89 85 90 90 Dijon .-,.,..„ i Département du Rhône . I!.. ..

"Coupures... 89 90 d 25 90 35 d 50 90 13 HJÎne '' Ville de Paris 1865 442 50
T... . , .. , , |?rare Ville de Pans 1869 283 75
Lllier«es d lu .... d 1 .... Limoges Ville de Paris 1871 lib

4 1/2 .. Clermont DelaLoire. .'
'''""'' ... Usines à Gaz réunies Rhône-et-Loire 4 0/0 470..

Ofc.Trés.60/0 ai/ .. DuPuy Rhône-et-Loire 3 0/0

 .... d 5 . d 10 __ r, ' tfenderie» Paris à Orléans 3 0/0
^™~~ ~~" Fond.etForg. deTerre-Noi. Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 273 50

Italien •• 65 20 n
la Y°ulte et Bessèges .... _ _ ]. octobre. 274 75

Coup.1000 C'» 20 d 10 d 50 . . . . £e lllorrne 9 5 . Paris-Lyon 5 0/0 ....'.
- 100-50.... • - d 50 .. .. dl .... ^ Pont-Evêque 537 50 Méditerranée 5 0/6

Ob. ville deParis 253 75 _fc_
3
'Wrf :A___, -r, T 1i ÎP'iî'i •

— 250 f. p. d5 d 10 .... -H-E-, For. et Aciéries de la Dauphmé
Crédit mobilier . 113 112.. »"• et des ch. de fer. anc Dombes, Sud-Est

-• •• do d 10 n
 Id - n0™-Y- •••-...... ;• • • - Bonsl60p 403 75

-Lyonnais. 714 De Fourchambault. . . 572 50 - - lib
d5 . . d 10 H. F. de Franche-Comté Victor-Emmanuel, 63

Franco-Belge... ..... Forg.de Cet Commentry. ... .. Bons Lomb., r. 1873 ., -
Chem. fer Orléa. Aciéries etF.de Firmmy.. 530.. - _ r. 1873-1874

d5 ri 10 ?-:F'
de
/a 0-rVU- ~ ~ r-im~

Paris-Lyon- Mé. 875- Aeiénes de Saint-Etienne _ _ r. 1877 et 1878
d5 d 10 rï  -, .s,tee » Lombards 3 0/0 236..

Société Antrich. 7/0.. .. ïf|aL°lre V 295.. Id. nouv. 259..
d5 . d 10 De Montrambert 443.. Chemins de fer Romains. . . 178..

— nouvelles [ De Saint-Etienne 262 .. Saragosse 191 ..
d5 d 10 .... Be Rive-de-Gier m 25 Nord de l'Esp. priorité ... . 19250

Lombards-Vénit 442 .. . . .; Roche-ia-M. et Firminy — — revenu varia 136 75
d 5 , . d 10 . . . n - Ban -«e» Portugaises 198 ..

Mobilier Espagn .' De France ; Rue de Lyon 1856
d 5 d 10 .. Comptoir Lyonnais Rue de Lyon 1862

CanalSua. 427.. PS 12 De Crédit Lyonnais Terre-Noire 5 0/0...
d& 'd 10 " ' (j0mPtoir d'ese. Collet et G». ..... Terre-Noire 6 0/0 . , ,

Délégations. .,, . ,] ',',' [', , '. [" 8oc--Lyonnaise de dépôts et Firminy
d5 d 10 •'" comPtes courants, 125 fr. p. 555 .. Fonderies de l'Horme 5 0/0. .....

— , ' n 1 """ ' Credl t foncier Suisse.,,, Fonderies de l'Horme 3 0/6
PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Grédit foncier d'Autriche Commentry 30/0 ,

 ...,-- ._-___,, -— --_-__-, ^ Bateaux Fourchambault, 1» s .....
0/0 . ..... d *3 d 5" d * Comp. generale.de navigat Fonderies du Creusot

 ' Comp. des Grappins Aciéries de la Marine 245 ..
w 0/0 . au 15 .... Comp. de navigation mixte Herné-Rockum

— 1872 . 9105 Comp. de Bateaux-Omnib Comp. générale des Eaux . '. 270..
„ .. a,ilD _. . «iverse» Comp. gén. des Eaux 5 0/0
Italien Omnium Gaz de Lyon 60/0.
„.._. d5 d 10 «20 Rue de Lyon.. Gaz de Lyon 5 0/0
Obl.rrésor,..,. ,,, ,, ..,.. „ . ? ,, s . ;•=,.; o.50 . Rue de la Bourse Domaniale (Autriche) 271..
Crédit Mobilier , ........ . . „ . ... ss ,, s . {<i5 Comp générale des Eaux,, 393., Emprunt Ottoman 1863.... 372..

rv-, Lyo|ma«. -- - ..,... ,,..., , .; . . i .25 Omnibus de1 Lyon.. 981 p. , , .... - - 1869. s. c. 338 50
Ch. fer Onéans. ..,,, ,;,.,-] ,„..» î!5! , Dombes et Sud-Est, 250 p. .,, ., _ Honduras....... 7375
Paris-Lyon-Méd - 1-50 Comp. des Abattoirs Suez 5 OiO
Autrichien.. _•__ Verrerie de la Loire et du — B» trentenaires H4

,&Vf m " ' ••• « - Pair - Rhône , 51fi .. Autrichiennes anciennes... 29550
Mobi 1er espag. , ..... ... ,. Groix-Rou.«e - nouvelles... 286..
Canal _ue_..,,.| ,. .. ... ..115 Assurances C' du soleil... C.F.Suisse.... 73,.

1 . ' " ]lliril"(T —M—a-.-r'  ^p__-_.. in..,.|_.||t|..-| JI |.-~^-__ .,^^.^^^ ra...||.n . |.w____r______.^__ j_ ^v

BOLLETIIi FHAICO

Les bourses se suivent et se ^f^^tiw]
acheteurs perdent courage les uns âpre ^
et se débarrassent de ce qu'ils W™'.^elU:
lorsqu'on croyait à une hausse, «n°« ^tP
du moins continue; rien n'a pu arre e' i^a
le mouvement de recul, ni les expose» ^
apportés à l'Assemblée et aux j°ur11 , gi«
ni les explications émanant sans doui« ^ trés0i
tore des finances, sur les ressource
pour faire fasse aux paiements al-* 1

 fle se »el1':
Personne n'a essayé jusqu'à preseii^^f

sérieusement en travers de ce torren 1; ^ ̂
s'en vont à la dérive sans temps a "' m '
lions. Il est à souhaiter cependant 4 Re-
prenne bientôt pied et que l'argent
remette à acheter. .oU1-s 1* .,

Nos fonds sont revenus dans de» ^ valo0s r^,
sables et en rapport avec ce que nou ar c._
lement. Ils doivent donc être recher»» offleBt f
qui savent ordinairement opérer a f . . .
portun. i . , 3 o/O $

Nous avons coté aujourd'hui «
55.12 1/2, et le 5 0/0 88.35 et 88.3" • te iaP""'

Le 5 0/0 1872 très offert pendant
est tombé de 90.10 à 8#.85. , ts x^Â

Les vendeurs des jours preceden ^ ^,1 > ^
mais sans se presser, aussi les cour gUCllCl-
laissés lentement et sans reactiu
a-t-011 clôturé au plus bas. , -ue J4*

Le 5 0/0 italien était plus ioui" q
65.30 à 65.20. „ „, . )e Sue'-,';

On cotait l'Autrichien 77L/?». onB»is »'.j
430; le Mobilier 413 et le Crédit Vyimtt, ;,'
transactions étaient nulles sur ce*. gurto» j

s'occupait que du fonds ' ran«a'°nine ref ,, 0
5 0/0 1872 ferme et à prime. u>»

l
 ioée VVl

liquidation avait été, parait-il, w faire iT
il ne restait rien à reporter ni rf

ce matin. , . vaieurs l0 _
Au comptant, le marche de* vai ^ g

passablement occupé. . M6S'° :1-m*iF
 L'action des Eaux a fait 390 et ̂  5,3.lK\

la compagnie des Verreries moine à 5^ r i
est demandé à 9 15, Fourchamban ^ 5 Ov .^
572.50. Les aciéries de JFirnain?- \^t jrr,f »(1 A

Les actions des mines ««»?'„ ̂ /'VJ
prix en rapport avec .leur V^é M fa
fluctuations excentriques pi»

 u
 i®,.f*^'

tient à 295, le Saint-Etienne,fi y[o^
Rive-de-Gier de 111.50 a !»• ^ .,,, F,

est plus ferme à 443. -,„ i(,nt léger
Le prix des obligations etaien

faibles.

__onir_^5.34V2à25.40^- ^

vu par «w, m*%re au ae_-n*_*_ .mmîtw«4 ae _y_«, p,ur ^ &Qafwau>n g* Ca ntrnatwr* é^>ni>^ Lvon. le


